
RAPPORT et propositions au' sujet de l’interprétation

et de la révision du traité passé entre la Ville

et la Société A. COLLIN & 0'

N.B. Le présent rapport et les propositions qui y sont 
contenues ne sont, pour ainsi dire, qu’un avant-projet desti
né aux membres de la Commission de la Propreté Publique. Cet 
avant-projet sera mis au point dès que la Commission aura pris 
position définitive sur la question .

- HISTORIQUE de la QUESTION

Le II Juillet 1925, la Société A.COLLIN & Cc, concesion- 
naire des services de l’enlèvement et de la transformation des 
ordures ménagères, demandait, en raison de l’augmentation con
tinue des prix des denrées et matériaux nécessaires à l’exploi
tation des services concédés, une révision du prix forfaitaire 
prévu au traité de concession du 27 Janvier 1922; approuvé par 
décret du 31 Mai de la dite année .

En même temps qu’elle faisait cette demande, la Société 
concessionnaire déclarait accepter que le Conseil de Préfectu
re fut chargé d’interprêter le traité de concession, afin de 
déterminer exactement les obligations de la Société en ce.qui 
concerne l’enlèvement des ordures ménagères ou non ,

Le II Décembre 1925, votre sous-commission chargée de l’exa
men de ces questions :

Ie- constatait que le Conseil de Préfecture n’acceptait 
pas d’interpréter le contrat pour diverses raisons, dont la prin
cipale était qu’en cas de conflit, dont il serait nécessairement 
saisi, il aurait, par sa sentence arbitrale, pris par avance 
position ;

2° - décidait de ne pas engager une procédure devant le Con
seil de -Préfecture, étant donné qu’il n’existait pas,entre la 
Ville et la Société concessionnaire, un litige né et actuel ;

3° - proposait de lier les deux questions d’interprétation 
et de révision du contrat de la manière suivante :

Il serait fait droit à la demande de révision introduite 
par la Société concessionnaire,', étant entendu que celle-ci pren
dra double engagement d’avoir :

c) à enlever toutes les ordures, à l’exception des craons. 
des mâchefers, provenant du chauffage central des grands éta
blissements industriels et .commerciaux, et du produit de la tail
le des arbres .

d) à se conformer en tous points et strictement à toutes 
les obligations contenues dans le cahier des charges de la con
cession ,

La Commission de la Propreté Publique a adopté les propo
sitions de sa Sous-Commissi on, le 18 Décembre 1925, et le Con
seil d’Adminis tration les a ratifiées en sa séance du 1er Mars 
1926 .

- POSITION de la QUESTION -

La Société concessionnaire ayant accepté les conditions 
imposées par 1’Administration Municipale, il convient d’examiner 
comment, et dans quelles conditions, il doit être fait droit à 
la demande de révision du contrat .

Pour mémoire, rappelons que le traité de concession prévoit, 
en son article 55, alinéa I que ” Pour les services concédés par 

”la présente convention, la Ville servira à la Société une.......



^redevance annuelle de deux mill tons cent quatre vingt quatre mille 
"franos qui sera réglée par mandats et mensuellement sur la caisse de 
M.le Receveur MunieLpal.”

En son alinéa 3, le meme article dispose que " Cette indemnité 
''ayant été fixée selon les conditions économiques actuelles, il est 

T expressément entendu que les variations des salaires des ouvriers de 
^1 entreprise viendront soit en déduction, soit e n -augmentation de la 
dite indemnité: ,oes salaires devant être dTailleurs payes conformé
ment aux tarifs établis par les chambres syndicales de lille."

•^3°dtons 4es salaires des ouvriers ont été augmentés en 1933 
en et cette année meme, avec effet du 1er février 1926, 0

ï.e^_ d 1 vexfe s augmentations, qui ont été prises en charge par la
Ville, ont porté de 2.184.000 fis à 2.o37.000 Frs le montant du for- 
tait prevu au traité de concession. Pour être complet 
cette augmentation de 403.000 frs se décompose comme

a) augmentation de salaires ..................
b) frais supplémentaires en résultant pôur’l'ên 

trepreneur et fixés par accoid amiable à 15 % de 
1raugmentât ion, soit ........... 7 •*#*’°***^**P*****©Ot»B

signalons que 
su it :
350,434 f 65

52.565 f 35

.-Ainsi* du fsfit de l'augmentation des salaires 
subi aucun prejudice, puisque cette augmentation a 
ge en totalité par la Ville,

l'entreprise nda 
été prise en char- 

ge en Totalité par la Villa, comme le voulait d'ailleurs le traité 
st 4u'elXe a donné lieu au paiewent.de frais supplémen

taires fixes, comme nous l'avons dit, à 15 %. Aussi, la Société 
a l appui de sa demande, fait valoir la seule augmentation des prix 

+n®>hr_a“,®t denrées de toute nature nécessaires au fonctionne-
> Cette augmentation est, au surplus, fort 

u\ons prendre tous les matériaux et toutes les 
en donnant leur coeffintent 
i2 ou 1923 et 1926 :

ment des services concédés, 
importante. 1
denrées; nous'prendrons les principales, 
d augmentation par rapport aux années 19

l'avoine valait, en 1922 .... 6<5 frs (
et, au début de cette; année .... 108 frs )

Ea paille valait' en 1922 »... 12 fr’S (
et, au debut de cette année  27 frs )

Soit une augmentation 
de ’* *• 68x15_^

Soit une augmentation 
de ....

les lentilles valaient en 192 
et, au début de cette année . ....

la’mélasse valait, en 1922 .. 
et au début de cette année

les fèves valaient en 1922 
et, au début de cette année ....

les bois valaient en 1923 ... 
et, au début de cette année ....

Les caoutchoucs valaient en 19 23 
et, au déb ut de cette année

l'essence valait en 1922 ...1-^
et, au début de cette année' ...1^

l'huile valait, en 19.32 ....2^ 
et, au début de cette année ...3^

:2b frs ( Soit une augmentation
45 frs ) de , jJq
65 frs ( Soit une augmentation
82 frs ) de .... _^26A15^ -

56 frs f Soit une augmentation
82 frs ) de . . . . 85 j0

2-30 frs (■ Soit une augmentation 
450 frs ) de .... 95.65 %

1988 frs ( Soit une augmentation
4824 frs ) de

2925 ) Soit une augmentation
945 ( de ..... 50.48 % •

60 ) Soit une augmentation
40 ( <16  30,7 6 ft



Il est d’autres augmentations qu*a dû supporter la Société 
concessionnaire, et qui ont porté principalement sur les assurances, 

j_ç w centributions , - le charbon, le gaz, l’électricité, 1T entre ti 
du matériel, des installations et des immeubles, pcar ns citer •sa
les plus importantes.

1'1 est bien certain que la Ville et la Société concessions-. ire 
no pouvaientjprévcir, au moment de l’adjudication, qu’en quelque;* 
années le prix de toutes ‘choses augmenterait dans, des proportions 
aussi considérables, et il est non moins certain que si la Ville 
ne doit pas augmenter Te bénéfice .que la Société comptait retirer 
le l’exploitation des services concédés, elle, se doit^ d’aider le 
concessionnaire à continuer cette exploitation.

Comment’ calculer 1’augmentation du prix forfaitaire prévu au 
traité de concession?.

Pour d’autres exploitations concédées par la Ville, telles u - 
lo gaz, 1’ électricité, les tramways, il a été possible d T établir s 
formule relativement simple, permettant de faire varier automatique
ment les prix;- il ne paraît pas possible de procéder de meme pour la 
concession qui nous occupe. 3n effet, les éléments qui devraient 
entrer dons la composition de la formule seraient trop nombreux e~ 
devraient faire l’objet, les uns et les autres, d’un coefficient 
établi en tenant compte de la consommation annuelle. Il faut donc 
abandonner l’idée d’établir une formule rigide, et avoir recours à 
une rétnede de calcul qui pourrait s’appliquer dans le présent e~ 
dans l’avenir.

Lu solution 1s jjlus^smple, la plus équitable, et surtout la 
plus favorable aux intérêts de la Ville serait, puisque le facteu? - 
salaire est le plus important de toute l’entreprise, de tenir' compté 
de ce seul facteur- Cette solution serait peut-être désavantageuse, 
jusqu’à un certain point, pour la Société concessionnaire, puis nie * 
les matériaux et denrées nécessaires au service de l’exploitation 
■^es services concédés ont subi, une augmentation bien plus imperium? 
■vie celle appliquée aux salaires-, mais il faut pourtant souligner 
que les matériaux et denrées n’entrent pas dans les dépenses' généra
les de l’entreprise pour une somme aussi importante que les salines 
des ouvriers.

Votre Sous-Commissi on, au cours de sa ds-rnière réunion, a 
d’ailleurs estimé que c’était le procédé auquel nous devions nous 
rallier, sauf à rechercher dans quelles mesures il fallait appliquer 
le coefficient d’augmentation des salaires au prix forfaitaire prévu 
au traité de concession de 1922.

Différentes solutions 
de cette décision

sont à envisager, quant à l’application



T, o cnTOTTr» - 1.E POURCENTAGE TP AUGMENTATION TES SCALAIRES 
 EST aWrriwr-siW^dES'TRICTICN AUCUNE AUJEH FORFAITAIRE

AU TRA1W S GPECES^fPB .

le ^l||^|tien

de 35 2; celui des releveurs, une augmentation DE 38.as A 
une augmentation moyenne de 36.67b .
.. e^tueîleXÆl^Frs
était de 20 1rs en Cü ^u. xj. Tn-p-ro on TQ20 à-par jour; celui des releveurs est passé de 17trs n 19 0
23fr50‘ par jour en.1926 .

Cette première method

2.184.000 Ers. % 36,67.5

e donnerait les résultats suivants .

800.982 1rs
IOC

La subvention annuelle de 2,184.000 
portée à . •

Fr s serait ainsi
2.184.000 1rs

4 800,982 1rs
« 2.984,982 Exs

, , .+a ' «-i Qi-i-n prei t oue cette 1ère Solution ne snu-Tout de suite, il ai a - . x coefficient' d’augmen-
rait Être retenue, ca i té dl l'Ldemité forfaitaire,

PPSuBv’ms: kx’ïïstss'u
2ème gQIUTTCN. - I® ROURCENTAGæ D'AUGMENTATION DES SADAIggS 

TPC,™ ■ I4f 4 4 A uWt X VQUPATTATRE PREVU AU TRAITE Dn CuNCgSçION,Iflnué denTFÊoURt^lglÔES RRESUEKS ET INTERETS DU CAPITM 
WÜAUE, Et PE b PPUR'AMÔRTISSBÎIENT .

résuitata suivants : 
.... 2.184.PGP ErsCette 2ème solution donnerait les

Prix for fai taire • - » * *

A déduire : IC$ jour bénéfices présumés et 
intérêts pour capital engagé et 

pour- amortissement,soit.. _f. 
sur lâuelîe^orleraitleloohdntâgê' à"' Pgmenta- 

tion ^®’'coafAcient moyen d'augmentation des sa
laires, soit: 36.675, appliqué à cette somme, donne 
le résultat suivaut :

I.856,400 X 36.675 880.834.70
T pn

De montant du forfait étant de ;...••••••- 2.184.000 Ers 
auquel s’ajouterait 1’augmenta cion ainsi obtenue, &80.63^7C 
soit: ................. .............. - ......................p b a 4 834. 70
•p-ivor-Ti + 1 g nouvelle subvention a • *fl ? Lhlrtïon globale actuellement payée à l'entrepreneur 

ia subvention g^ootuc . à verser en complemen
étant de 2.587.000 Frs, la somme janueiiu 
à la Société concessionnaire serait du : 2.864.834.70

2.587.000.00

Soit 
.alors que 
preneur,

o Ç , , B . • « • • « ° ° Û • ’ • * • ” * ----- - -
la somme annuelle à verser a lTentre- 

avéc la première solution,s1élevait a, 

. 2777834T7C

. 2.984.982 Ers
2.587.0C0.00_

. '397.982' Ers



I ' ' A

Cette Sème solution se rapproche plus de la réalité ,..et, de- 
l’équité, Bn effet, le pourcentage d’augmentation des salaires 
ne ports pas sur des éléments du prix forfaitaire qui ne sont 
pas nécessairement soumis aux variations. Il faut, en effet, 
supposer, que la Société concessionnaire, en proposant un 
forfait de 2,184.000 Frs, a établi cê forfait compte-tenu de^ 
l1intérêt du capital engagé et de l’amortissement de ce capital 
ainsi que des bénéfices à verser aux actionnaires.

Ce premier point étant acquis, il faut considérer :

que les augmentâtions successives de salaires prises en 
charge par la Ville s’élèvent a 403.000 Brs, dont 350.434 Frs ô5 
pour les salaires seulement, et une somme de 52.565^Brs 35, 
montant des frais généraux supplémentaires alloués a l’entrepre
neur, du fait de 11 augmentâtion des salaires;

2e- Qu’ainsi la somme annuelle supplémentaire qui serait 
versée à l’entrepreneur serait de ............... 277.834,70

-5- 52.535,35

Soit .....,330.400,05

alors qu’avec la 1ère méthode 
l’entrepreneur serait de . ...

la, somme annuelle à verser à
397.982,00
52.565,66

450.547,35
3°- Que la somme globale donnée par la

• 2ème solution, soit .... 2.864.834,70 
pourrait représenter :

bj Augmentation des salaires depuis l’ap- . 
probation du traité de concession.... 350.434,6e

c) Prise en charge par la Ville d’une, 
partie de 1’augmentation des denrées 
et matériaux nécessaires à l’exploita-, 
tion des services concédés ......... 200.000,00

d) Prise en charge par la Ville d’une 
partie de l’augmentation des frais 
généraux de l’entreprise ........ ••• 30.400,05

e) Indemnité supplémentaire à la Société 
concessionnaire pour 1 ’enlèvement des 
ordures'non ménagères . 50.000,00

f) Indemnité forfaitaire à la Société con
cessionnaire pour le. 2ème semestre de 
1925, la Société concessionnaire ayant 
formulé sa demande de révision en
Juillet de la dite année ............... 50=000,00

Total ...............  • 2o864.834,70



- 6

gerne Solution - Li POURC 1UTAGR d ' AU GLI OUT ATTO D D iS SADAIFS JST 
APPLIQUtruW^rrt"PORPAITAIRO PRiVU AU TMIfTTTcÔNC'ÀS SI ÔQÏMlW'' 
Dä Ie -IQ POUR B.ÖD1FIC1S PRiSUMiS AT INT GRATS DÛ CAPITAL iNGAG F 
2^ - 5 > POUR AMORTISSAIENT; 3e - AT DA 5 FLOUR CHARGES TNH1R INTÄS 
A L' TNTRAPRISA. ~ ~ ::------------------- -- ------

Cette Seme solution donnerait les résultats usuivants :

Prix forfaitaire .....  , ........................ 2.184.000,00
A déduire :

10 $ pour bénéfices présumés et intérêts du 
capital engagé .......... 218,400

5 | amortissement   109.200
5 % pour charges inhérentes... 109.200, soit.... 436.800,00

il reste une somme de  1.747.200,00
sur laquelle porterait le pourcentage dTaugment ation des salaires.

Le coefficient moyen d'augment ation des salaires 
appliqué à cette somme, donne le résultat suivant ■ 

1.747,200,00 x 36,675  
100 ’ ........................... ..........

soit 36,675

640.785,60
Le montant du forfait étant de. . ,.......... 2.184.000,00 

auquel. s T ajouterait l'augmentation ainsi obtenue soit 640.785,’oO 
fixerait la nouvelle subvention à ................... 2.824. 785 ’ 6'0

Le. subvention globale actuellement payée à 1T entrepreneur 
étant de 2.587,000 Frs, la somme annuelle à verser en complément 
à la Société concessionnaire serait de .......... 2.824,785 60

- 2.58'7.” 000 00
soit  237. 785,60

alors que la somme annuelle à verser à l'entrepreneur, avec la 
première solution, s'élevait à 397.982 Frs et à 277,834 Frs 70 ave 
la 2ème solution.

Cette Sème solution se rapproche un peu plus encore de la 
réalité que la 2ome. 211e tient compte, en effet., dans une mesure 
moyenne, des charges inhérentes à l’entreprise, c'est-à-dire des 
charges que la Société concessionnaire doit seule supporter telles 
que les contributions, assurances, chiffre d'affaires etc..’.

Il fauu, comme dans la 2èm.e solution, considérer :

I que lés .augmentations successives de salaires pfises en 
charge par la Ville s'élèvent à 403.000 Frs, dont 350.434 F. 65 
pour les salaires seulement et une somme de 52.565 Frs 35, montant 

frais generaux supplémentaires alloués à l'entrepreneur du 
fait .de l'augmentation des salaires:

. qu'ainsi la somme annuelle supplémentaire qui serait versée
a l'entrepreneur serait de . 237.785 F160

52.565 - 35

soit.... 290,350 F.95

alors qu'avec la I -re solution,, la somme annuelle à verser à 1^ en
trepreneur serait de 450.547 Frs 35. eu au'avec la sème solution’ 
cette somme serait de 330f400 Frs 05.

3° q. Te la somme
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3° - que la somme globale donnée par la 
3éme solution, soit 
pourrait représenter :

2.824.785 Frs 60

a) Forfait initial . 2.184.000.00
b) augmentation des salaires

depuis 1’approbation du
traité de concession ..... 350.434.65

c) prise en charge par la Ville 
d’une partie de l’augmenta
tion des denrées et -maté- 
tiaux nécessaires à l’ex
ploitation des services con
cédés . 200.000.00

d) prise en charge par la
Ville d’une partie de l’aug
mentation des frais géné
raux de l’entreprise....... 30.350.95

e) indemnité à la Société con
cessionnaire pour le' 2éme 
semestre de l’année 1925, 
La Société concessionnaire 
ayant formulé sa demande de ■ 
révision en Juillet de
la dite année ............ 60.000.00

TOTAL :  2.824.785.60

Cette 3éme solution a pour conséquence une diminution de 
la subvention complémentaire annuelle, diminution qui permet de 
supprimer l’indemnité supplémentaire à allouer à la Société 
pour l’enlèvement des ordures non ménagères. Il faut en effet 
considérer eue l’Administration Municipale et la Société conces
sionnaire sont d’accord pour lier la question de révision du 
contrat initial à celle de l’enlèvement de toutes les ordures. 
L’Administration Municipale a, en effet, décidé ou’il pourrait 
être procédé à la révision du contrat, si la Société s’engageait 
à enlever toutes les ordures, et la Société a pris cet enga
gement d’assurer ce service supplémentaire.

Cette 3éme solution fixe par contre : Ie - à 60.00'0 Prs au 
lieu de 50.000 l’indemnité à allouer à la Société concessionnaire 
pour le 2éme semestre de l’année 1925; 2e - à 30.950 Prs 95 au 
lieu de 30.400 Frs 05 la prise en charge par La Ville d.’une par
tie do l’augmentation des frais généraux de l’entreprise.
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4èmc solution. - LE POURCENTAGE d * AUGÎ'ENTATION DBS SALAIRES 
EST APPLIQUE AU PRIX .FORFAITAIRE PREVU AU TRAITE DS CONCESSION, 
DIHIWE LE I°- I0-/S POUR BENEFICES PRESUÎISS_& INTERET^ DU “CAPÏTAl 
ENGAGE - 2°- 3% POUR AlæRTISSEi.ENT 3°-'& DE IO‘;Ô POUR CHARGES 
INHERENTES A L1 EUTREPRISE.

/

Cotto 4èmo .solution donnerait los résultats suivants :
Prix forfaitaire: 2.184.000.00 
A déduire :

IOJc pour bénéfices présumés et intérêts du 
capital engagé 218.400 

5^ amortissement  109.200
IO/o pour charges inhérentes à

lTcntropriso ....... 2I8.4OOsoit. 546.000.00

Il reste une somme de . . . .1.638.000.00
sur laquelle porterait le pourcentage dTaugmentation des salai
res .

Le coefficient moyen dTaugmentation des salé.ires, soit 
36.675, appliqué à cette somme, donne le résultat suivant : 

1.638.000 X 36,675 z 600.736.50 
100

Le montant du forfait étant do ..... . 2.184.000.00 
auquel s’ajouterait 11augmentation ainsi 
obtenue, soit . ........... 600.736.50
fixerait la nouvelle subvention à ...... . 2.784.736.50

La subvention globale actuellement payée à 1Tentrepreneur 
étant de 2.58,7.000 Fr s, la somme annuelle à verser en complé
ment à la Société concessionnaire, serait de .... 2.784.736.50 

2.587,000.00
Soit 197.736.50

alors que la somme annuo'llo à verser à 1’ entrepreneur, avec la 
première solution s’élevait à 397.982 Frs, avec la Sème solution 
à 277.834Frs, 70 et à 237.785^8,60 avec la 3ème solution*

Cotte 4emo solution se rapproche plus encore do la réalité 
que les £èmo et 3èmc. Elle tient compte, en effet, dans une 
plus grande mesure, des charges inhérentes à 1Tentreprise, 
c’est-à-dire des charges que la Société concessionnaire doit 
seule supporter, telles que les contributions, assurances, 
chiffre d’affaires, etc ....

Il faut, comme dans les deux solutions précitées, considérer:

In- que les augmentations successives des salaires prises 
en charge par la Ville s’élèvent à 403.000 Frs, dont 350»434f,. 65 
pour les salaires alloués et une somme de 52.565Frs,35, montant 
dos frais généraux supplémentaires alloués à 1’ entrepreneur 
du fait do l’augmentation dos salaires;
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2° - quTainsi la somma annuelle supplémentaire qui serait 

versée à 1’entrepreneur serait de ...... . 197 »756,50 

52.565,35

Soit . . . 250*301,85 

alors qu’avec la 1ère solution, la somme annuelle à verser a 

11 entrepreneur serait de 450.547 Prs 35, qu’aveè la 2ème 

solution, cette somme serait etc 330'.400 prs 05 et qu’avec la 

Sème solution, elle serait de 290.350 prs 95 ;

3° - que ' la somme globale donnée par la 4ème solution, 

soit 2.784.736,50 pourrait représenter :

a) forfait initial .......... 2.184.000,00

b) augmentation des salaires depuis 1Tap
probation du traité de concession. .... 350.434,65

c) prise en charge par la Ville d’une par
tie des denrées et matériaux nécessaires a 
1Texploitation des services concédés. .... 200.000,00

e) indemnité à la Société concessionnaire 
pour le 2ème semestre • de l’année 1925, la 
Société concessionnaire ayant formulé sa dop 
mande de révision en Juillet de la dite année 50.000,00 

/ 

2.784.434,65

Cette 4ème solution, comme la Sème, fait disparaître 

l’indemnité supplémentai!e à allouer à la Société concession

naire pour l’enlèvement des ordures non ménagères. 
\ '■ x,

Elle fait en outre disparaître la somme prévue aux pème 

et Sème, solutions pour la prise en charge par la Ville d’une 

partie de 1Taugmentation des frais généraux de l’entreprise.



CONCLUSIONS.

Les différentes solutions proposées ci-dessus - et nous 
taisons exception pour la première qui, à nos yeux, ne peut être 
retenue - sont données à titre dT indics tion.

.Les trois dernières comportent le paiement à la Société 
Concessionnaire d’ime indemnité de cinquante mille francs au titre 

.du deuxième semestre de l’exercic.e 1925, la Société Concessionnaire 
ayant formulé sa réclamation au cours du mois de Juillet de ladite 
oniu.ee. Il^est Lien entendu que cette indemnité ne sera payée 'que 
cette année et quTelle viendra r les années suivantes, en déduction 
de la subvention complémentaire qui sera accordée à la Société 
Concessionnaire.

D’autre partA quelle que soit la solution adoptée le traité 
de concession devra etre modifié sur les points suivants:

I°- Il devrasppciïier que 1Tentrepreneur sera tenu de ramasser 
toutes les-ordures, ménagères ou non, déposées dans les poubelles 
ou sut la voie publique à l’exception des créons, des mâchefers 
provenant des chauffa ges centraux des établis semants comms rciaux 
ou industriels a insi que du produit de !(■ taille des arbres ;

f° ~^ue 1T entrepreneur devra faire désormais son affaire des augmen
terions des salaires qui pourraient etre alloués au personnel ou
blier ^et qu’il ne pourra demander la révision de la subvention 
complémentaire que si cette augmentation de Salaires est de plus 
de 5 pour cent.à

L ^.d mini st r< t i on Municipale, . de Son Côté, pourra demander 
une révision du contrat si, par suite de la diminution'des salaires, 
cet te diminution serait de plus de cinq pour cent.

Enfin, si la solution adoptée par 1’hdministration est l’une 
des plus avantageuses envisagée, il conviendrait de décider qu’il 
ne sera pas xvit application dé la disposition du cahier des char
ges qui prévoit une augmentation de la subvention ou ces d’ouverture 
de voies nouvelles, les voies nouvelles actuellement cuver tes seront 
donc considérées comme existantes au moment de la mise en adjudica
tion du service.

N.B.- Les chiffres donnés dans les différentes propositions devront 
etre arrondis dans la mesure du possible. .
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COMMISSION Dj LA PROPRET

REUNION PU 12 JUIN 190^

La Commission de la Propreté Publique et Les Transports 

s-Test réunie à la Mairie de Lille,le 12 juin 1925: sous la uré-

sidence de K.1TAdjoint CREPON.

Présents :

CORS lit, POMPS IN

MM. les Adjoints PONDUES et TAPFEN: 
MM. les Conseillers Municipaux POUR, 
et D0ÏENNETTE

CNUDDE,

Absent excusé : M. GIRÀRDIN, Conseiller municipal

.Assistaient à la réunion : Le Secrétaire Général de la 
Mairie et le Directeur du Service .

I°~ Enlèvement des ordures ménagères
- 23-5-25 ------- ----- -------—------------ —— - Période du 16-3 au

La Commission prend connaissance sans observation des ran- 
ports du ‘Directeur du Service .

2"- Enlèvement des ordures non ménagères - Période du T'us 
au 4-6-25 . - 7 ~ ~--------- ----------—------------------- —-—

La Commission prend connaissance, sans observation des rap
ports. du Directeur du Service . ’

3Tr anspor ts Municipaux - Période du 14-5.au 5-6-25. -

La, Commission prend connaissance nés rapports du Directeur 
du Service eo ratifie les sanctions disciplinaires prises à lyé- 
pard de divers ouvriers .

4°- Personnel ouvrier .-

Un débat slélève au sein de-la Commission au sujet-des 
conditions du travail et du rendement du per sonn el'ouvrier .Elle - 
décide eue ces pue s ci on s cl evr on t ic air e. 1T ob j et dT un r ègleméht 
intérieur et elle confie à li.i’ CNUDDE, Conseiller Municipal 
PLANQUE Secrétaire général de la Mairie et ROBERT, Directeur?du 
Service ce la Propreté Publique, le soin dTélaborer un projet 
de règlementation qui serait soumis avant sa mise en application 
a 1Torganisation syndicale ,

5 e’- achat dTune machine de coupage . - 
a

La. Commission est dbvis de ne pas donner suite à la proposi
tion qui lui est soumise et donne son assentiment à la -proposi
tion de jj. lr Ad joint CRETON relative à la nourriture, des chevaux 
(réduction de la portion journalière 'de coupage, réduction qui 
serait compensée par une portion de luzerne,) .

Absence du personnel. le lendemain de' fetes ,- .

,La,Commission décide de renvoyer la question à la Sous- 
Commission chargée dTétablir un pro jet de' règlementation des 
conditions du travail du personnel ouvrier .
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7°- Ar r* s euse -Automobile- Réparati ons .~
La Commission donne un avis favorable à la demande ^™cteur 

an Service sous réserve que prealaolement wl. les Conseillers 
DOlffSIH et CIRARDXB seront appelés à donner leur avis sur la n 
son qui serait chargée des travaux.

80- Problème de la circulation 

La Commission estime que la questionn'est pas de sa competence 
et la renvoie à l'examen de H. l'Adjoint BALAVOXNj charge u 
service de la voie publique.

/

9»  Service de la Propreté Publique - Bxamen de^a^sijruadion - 
R é organ!sa t i on.

La Commission, après avoir entendu lecture de la lettre adressa 
par M. le Maire à H. l'Adjoint CB3TCH au sujet des ameliorations 
indispensables à apporter à tout le service de iarropreoeiuo11- 
que, estime -les remarques de M. le Maire étant fondées- qu J  
lieu de prendre d'urgence les mesures nécessaires pour améliorer
la situation actuelle.

311e décide de confier à une sous-commission composée de MM. les 
Adjoints CRLTCffl et T AM? IB, MM. les Conseillers, BOdh, COrou.., 
1)0MP UN et le Secrétaire Général de la Mairie le soin de • procéder 
à la recherche de moyens susceptibles d Améliorer la situation 
actuell e.

x x
x

Il est enfin décidé que les Membres de la Commission•recevront 
tous un exemplaire de la Convention intervenue entre la Ville et 
la Société COLLIN en vue de 1Tenlèvement et de la transformation 
des ordures ménagères ainsi que copie des principales^disposauions 
du Code des Arrêtés Municipaux relatives à la Propreté Publique,



OBJET DE L’AFFAIRE

Service la Propreté Publi

Améliorations imédiates*

MAIRIE DE LILLE
flection :

Bureau :

M. PLAWTEr- -...........................
L’Administration Municipale ratifie les
propositions du rapport relatives:
I » - aux t rä'n sföWät ionsà a pp ô r t e rj* —

au matériel automobile;
2 ® - à l’int ensification du sers 
l’arrosage.
Elle décide qu’un deuxième chauffeur 
s e r a,.. .a.u._h.e.so_.ln.ÿ... emb.a.u.ché..„..p our

ice le 
 Le

___ .... _____ que 
puissent fonctionner en meme tei&pM
les leux engins automobiles
LE 6-*-25-—__ -........................
M.PLANQ.UE*

Rédacteur : M 

Appelée à statuer sur les travaux le la Commis
sion Publique et les Transports, 1’Administration Muni
cipale, au cours 1e sa réunion du 15 Juin courant, a ra~ 
tifié les propositions de la Commission concernant la 
constitution de deux Sous-Commissions dont l’une serait 
chargée d’établir le statut du personnel ouvrier et l’ai 
tre la réorganisation de tout le service de la Propreté। 
Publique*

Expédié le  

par 

L’Administration Municipale a, d’autre part, char 
gé le Secrétaire Général de la Mairie:

Ie- De réunir, au plus tot, MM* les Conseillers 
DOMPSIN et GIRARDIN pour statuer sur la question des ré« 
parutions effectuer au matériel automobile;

2°- D’arrêter les solutions pratiques pour ac
croître sensiblement et rapidement le service de l’ar
rosage des voies publiques*

I»- Transformations à apporter au matériel automobile*

MM* les Conseillers Dompsin et Girardin, le Secré 
taire Général de la Mairie et le Directeur du Service se 
sont réunis à la Mairie le 16 Juin, à 15 heures, pour 
examiner:

I®- S’il était opportun d’effectuer, à présent, 
les travaux de transformation demandés par le Directeur 
du Service;

2®- S’il convenait le s’adresser à la Maison 
DWOUGE pour effectuer lesdits travaux»

Il a été reconnu unanimement que-les travaux de
mandés, et dont l’utilité n’est pas contestable, immobil! 
seraient pendant au moins une quinzaine les deux engins 
automobiles que le service a à sa disposition®



Dans ce s.; condit ions , il est proposélà 1’Administration Munieipale 
de ne faire procéder aux transformations dont il s’agit qu’à 1’approche 
de l’hiver, au moment où ces engins sont moins utilisés et sont soumis à 
révision. !

D’autre part, il a été également reconnu que la Maison DEVOUGE exa- • 
gérait ses prix et que, dans ces conditions, il y aurait intérêt à confier 
les travaux à un garagiste plus consciencieux et moins cher.

II .“ Service de 1* arrosage.-

Deux propositions ont été envisagées lors de la réunion de 1’Adminis
tration du 15 Juin courant : ' *

allocation du matériel d’arrosage que la Société Collin pourrait 
avoir en réserve; 

b) Augmentation du nombre d’heures de travail des chauffeurs des ar
roseuses automobiles. ,  

La deuxième solution a été écartée parce que les engins, automobiles 
dont le service dispose sont trop fatigués et qu’ainsi ils ne peuvent ren
dre les services supplémentaires envisagés. ' -

• ’ •
La première solution a été prise en considération. La Maison COLLIN 

avait encore en réserve 5 tonneaux d’arrogage et le Service des Transports 
Municipaux pouvait disposer de 5 chevaux utilisés à des transports non 
urgents et pouvant être remis à une date ultérieure. j

Après une visite faite sur place par le Directeur du Service, il a 
été reconnu qùiofarei-s seulement de ces tonneaux d’arrosage pouvaitent être 
utilisé«, les terni: autres étant en fort mauvais état.1 . ■ ' . ■ : ; - : l : il'

Le Service a donc pris possession de ce« tonneau* qui
loués à la Ville à raison de cinq francs par jour «t pew? tonnoau, les a 
fait équiper et l’es a mis en service depuis jeudi matin.

,1

Signalons, pour terminer, que le service d’arrosage des voies publi
ques sera ainsi assuré par: - î

o' r.

Une arroseuse automobile;
Neuf arroseuses hippomobiles. -i

La consommation d’eau utilisée pour 1’arrosage sera de 200.000 litres; 
par jour; ' >

Le nombre de kilomètres de voies arrosées sera de 240 à 260 par jour.
z Enfin, nous portons à la connaissance de 1’Administration Municipale \ 

que la Sous-Commission chargée d’élaborer le statut du personnel ouvrier ' 
a commencé ses travaux le vendredi 19 Juin et que la Sous-Commission dhar-; 
gée de la réorganisation de tout le service de la Propreté Publique se réu4 
nira au début de la semaine prochaine.



OBJET DE D’AFFAIRE 

 

MAIRIE DE LILLE

...Rapport.. à...la.. S„Qus-S.QBmls..a.i .□direction :

chargée he la réorganisation du

Service de. la Pro..pr.e.t.é.-Pub.li que
 Lille, le

Le

à M

Bureau : 

Rédacteur : eAt 

Expédié le 

La Commission de la Propreté Publique et des 
Transports, lors de sa réunion du 12 Juin courant, a dé
cidé de confier à une Sous-Commission,composée de MM. 
les Adjoints CRETOK et TAFFZN, de MM. les Conseillers 
BOURjCORSIK et DOMPJ3ZN et du Secrétaire Général de la 
Mairie, le soin de procéder à la recherche de moyens 
susceptibles d’apporter des améliorations sensibles au 
service de la Propreté Publique. '

par 
L’Administration Municipale, en ratifiant I9 15 

Juin, cette proposition de la Commission, a jdllto.ue 
ces travaux soient pouésés le plus activement possible.

Afin de mettre à meme la Sous-Commission d’élabo
rer un programme d’actions, il importe de lui signaler6 1 
comment fonctionne^à l’heure actuelle, les différents ' 
services de la Propreté Publique et dès Transports Muni- 
cipaux.

Ces services comprennent:
Z- Le service de l’enlèvement ht de la transfor

mation des ordures ménagères concédé à la Société COLLIÎT 
suivant convention en date du 27 Janvier 1922.

Il- Le service du balayage et de l’arrosage des 
voies publiques.

ZIZ- Le service du nettoiement des fils d’eau.

IV- Le service des transports municipaux.

Ces troisYsêrvices assurés directement par 
La Ville sous la direction de M. 1’Adjoint CRETON et de 

M. LOBERT, Directeur de ces Services.

Nous allons passer en revue ces différents servi- 
ce^ indiquer comment et dans quelles conditions ils sont 
assurés et signaler leurs imperfections.



I- Snlèvement et transformation des ordures ménagères.-

a) Le service de l’enlèvement dJes brdures ménagères est fait à l’aide de 
douze camions automobiles (dix ;en service journalier et deux en réserve) et de 
tombereaux hippomobiles dont le nombre varie suivant lestbesoins et qui sont en 
moyenne de trente six .

Ce service a fonctionné d’une façon normale jusqu’en 1924.

Au début de1924, surgirent les premières difficultés. La Société Concession
naire estimant, à tort ou à raison, que le cahier des charges de la concession ne 
ne lui imposait que 1’enlèvement des ordures ménagères et non l’enlèvement de 
toutes les ordures, donna -bien qu’elle ait toujours prétendu le contraire- des 
instructions à ses ouvriers pour que ne soient enlevés, par leurs soins, que les 
seules ordures ménagères à l’exclusion de toutes autres ordures.

Vous pouvez aisément vous rendre compte des incidents multiples que devait 
provoquer cette discrimination faite entre les ordures ménagères et celles qui ne 
l’étaient pas.

Les ouvriers laissaient sur place les poubelles qui, à leur avis, ne conte
naient pas que des ordures ménagères ou bien n’enlevaient qu’une partie du contenu 
des pouoelles.

Les récriminations du public se firent nombreuses et, il faut bien le dire, 
justifiées.

Un compromis verbal -car la Société Concessionnaire ne voulut jamais recon
naître qu’elle était tenue d’enlever toutes les ordures- intervint entre la Ville 
et la Société dans le courant de Septembre 1924.

La Société s’engageait à enlever toutes les ordures et la Ville de son coté 
prenait l’engagement de revoir la question après les élections.

D’autre part, la Ville chargeait le Directeur du Service de la Propreté Pu
blique de procéder à l’enlèvement des dépôts d’ordures non ménagères et elle au
torisait les commerçants et industriels à envoyer aux dédharges publiques les 
ordures provenant de l’exploitation de leur commerce ou de leur industrie.

La Sous-Commission devra donc mettre au point cette première question et 
différentes solutions peuvent, par elle, être examinées suivant la réponse qui se
ra faite à la question préjudicielle qui peut être ainsi posée:

”La Société Concessionnaire est elle tenue ou non d*enlever toutes les ordu
res déposées dans les poubelles ou sur la voie publique ?”

Cette question préjudicielle a été déjà agitéê et le Conseiller juridique de 
la Ville consulté, a estimé que la Société Concessionnaires notait pas tenue d’en
lever toutes les ordures.

L’avis du Conseiller juridique serait à revoir et si le moindre doute pouvait 
s’élever le mieux serait de demander à la juridiction compétente d'interprêter les 
termes du contrat et d’en définir la portée. Ainsi les og^ùbations des uns et des 
autres seraient nettement arrêtées et alors deux cas pourront se présenter:

I°- Ou bien, il sera reconnu que la Société Collin doit enlever toutes les 
ordures mÉxatgèræs et dans ces conditions, la Ville devra veiller à la stricte ap
plication du cahier des charges;

2°- Ou bien il sera reconnu que la Société Concessionnaire ne doit enlever 
que les ordures ménagères et dans ce cas, la Ville devra ou bienorganiser un ser

vice spécial pour 11 enlèvement des ordures non ménagères, ou bien demander à la



Société Concessionnaire* d’enlever lesdites ordures à des conditions et prix à 
débattre avec elle*- — — —— — -r— ..............- - I

b)- La transformation des ordures ménagères est faite par la Société Con- 
cessionnaire dans une usine lui appartenant et sise à Lille, Chemin de Bargues.

Cette usine fonctionne dans des condition^ ^normales sur les bases suivantes: 
Q pua j

Après triage, les ordures sont broyée?^ utilisées par l’agriculture comme 
engrais; celles de ces ordures qui ne peuvent subir cette transformation, sont 
incinérées,

La vente des engrais, celled des sous produits accessoires (viens papiers, 
^erre, etc.) est faite par la Société concessionnaires à son seul profit. I

Une visite de l’établissement permettra à la Sous-Commission et à la Com
mission de la Propreté Publique de se rendre compte du fonctionnement de l’usine 
et des conditions d’exploitation.

Pour le moment, ce service de la transformation des ordures ménagères ne 
donne lieu à aucune observation spéciale.

Il- Service de l’arrosage et du balayage des voies publiques.-

Le service est assuré normalement par deux équipes qui com
prennentdeux tonneaux d’arrosage; seize balayeuses hippomobiles et une balayeuse 
automobile; quatre tombereaux accompagnés de douze ouvriers chargés de ramasser 
ce que l’on appelle habituellement le cordon,

Ce service est assuré, toute l’année, de 5 heures l/2 à 14 heures.

Si le nettoiement de la voie publique est assuré dans de meilleurs condi
tions qu’autrefois, il faut bien reconnaître que ce service n’est peut être pas 
suffisant ou s’il est suffisant numériquement que son rendement est insuffisant. 
Les ouvriers et leurs surveillants semblent faire de trop longues poses au caba
ret si bien que les 8 heures de travail effectif ne doivent pas être observées.

. L’arrosage de la voie publique est assuré par une arroseuse automobile et 
arroseuses hippomobiles. La consommation d’eau utilisée pour l’arrosage est 

de 200.000 litres par jour. Le nombre de kilomètres de voies arrosées est de 
240 à 260 par jour. |

En temps normal, ce service semble suffisant; il ne l’est pas quand arrivent 
de longues périodes<de temps beau et sec.

III- Service du nettoiement des fils d’eau.

Le service du nettoiement des fils d’eau est assuré par 75 ouvriers appelés 
cant onniers.

Suivant les aptitudes et la bonne volonté dus 
il est chargé est plus ou moins propre.

cantonniers, le secteur dont

Certains cantonniers sont plus ou moins aptes à remplir leurs fonctions en 
raison de leur âge ou de leur inaptitude physique, d’autres font mal leur ser-' 
vice parce qu’ils en font le moins possible.

Ce service, pensons-nous, aura besoin d’être étudié de près et d’être ré
organisé sur de nouvelles bases.

Nous pensons aussi que 1’Administration Municipale devra faire un gros ef
fort pour améliorer la propreté de nos rues et à ce sujet, nous estimons qu’il y



aura lieu de mettre-à létude:---- -----  . ...... _ I
^'7— * ---- --- : ............î; ......... . p

I®- la question - de l’enlèvement des tas faits pg^r Ips ouvriers due balayai 
ge et par les cantonniers. Nousdépôts d’orJ 
dures faits un peu partout àu travers la Ville. Mais nous devons chercher les 
moyens de faire enlever ces tas chaque jour le plus rapidement possible parce | 
que la presence de ces tas xxâxipŒ incite la population à y déverser toutes |
sortes d ordures et parce qu’aussi ils constituent des foyers, sinon d’infec- | 
tion, tout au moins contraires à l’hygiène publique. |

.V» Les habitants ne font fien pour- aider le service municipal de la I 
Propreté Publique* “rospectus, papiers de toutes sortes sont jetés sur la voie I 
publique; ptarchands en stationnement, marchands de frites, marchands de fleurs 
ne nettoient pas leur emplacement et c’est aussi une cause directe de la mal
propreté de nos rues.

Ajpeine les habitants balaient-ils leurs trottoirs et quand ils le font 
ils poussent à meme dans le fil d’eau le produit de ce balayage!

Le service de la Propreté Publique fait il irriguer les fils d’eauj per
sonne ne se dérangera.pour en profiter de laver le trottoir et une partie de 
la chaussée. |L’éducation du public est a faire au moyen d’invitations Dressan
tes, de rappel;à l’ordre et de contraventions.

3°- Les eaux de voirie sont insuffisantes et une grande partie de la Ville 
en est dépourvue. L’extension des canalisations d’eau de voirie devra être de
mandée a bref délai.

4°- Quand l’eau de voirie, sera en abondance, le programme de la propreté 
et de l’hygiène publique aura fait un grand pas mais nos rues ne sereAtnt véri
tablement propres et saines que lorsque la Ville aura mis à l’étude et réalisé 
un projet de construction dft tout à l’égout.

MH- Service des Transports Munieipaux»-
service des transports municipaux est Assuré par deux camions automobi

les,et 17 tombereaux hippomobiles. Ce service assure les besoins des différents 
autres services de la Ville et son rendement semble à peu près suffisant.

En terminant cet exposé, nous devons rappeler que le Conseil d’Administra
tion, lors de sa réunion du 20 Juin courant, a décidé, sur la proposition de 
M. le Maire, que le service de la Propreté Publique et des Transports serait 
exploité en régie directe par la Ville^ Quez dans ces conditions, il n’y avait 
pas lieu d’envisager l’hypothèse de le confier à une Société privée et qu’il y 
avait lieu de tout mettre en oeuvre pour y apporter les améliorations nécessaire

C’est à ce travail que la cous-Commission devra s’attacher dans le seni 
but de faire perdre à Lille sa réputation méritée d’être une ville salle.



OOVHIEHS des TRANSPORTS - AUGMENTATION des SALAIRES

d e W.5® Gi r c on s c r i pt i onInspecteur divislçndaire
Yvz

VSré Vu vsv
cale des ouvriers du transport conduite par M. Bailly, secretaire du

Vu le procès-verbal de cet accord et après nous être assuré que 
accepteraient notre décision purement et simplement ;

Vu les dispositions du cahier des charges qui ne permettent pas 
tiqn municipale de modifier les conditions du travail et les salaires . 
et ces salaires devant être réglés apres entente a_ ----------- -
syndicats patronaux eÿ ouvriers du transport ;

Vu le comnto rendu verbal des séances de cette commission, duquel il résulte
Vu le compta renuu e Dour la cause asses simple que les conditions du

qu'aucune an en e . .P_J_ä .'(,4t en ce qui concerne le service concédé qu'en ce
Concerne celui qui est régi directement par la Ville, ne sont pas toujours celles 
ouvriers appartenant aux entreprises de transport privées ,

Vu cette différence de conditions ;

SENTENCE d’ARBITRAGE de IL BOULIN

travail des ouvriers de la voirie 
qui 
des

Vu les questions soulevées. ;

Syndi c at .

les deux parties

à 1’Admin i str a- 
, Ges conditions

au sein de la Commission Mixte des

Considérant que la délégation ouvrière représentant jUnITeprisl VCOL-
directement sous le contrôle de la ville que ceux appartenant a.1 entreprise .

concessionnaire du service de 1'enlèvement.des ordures menageres, demande 
se basant sur l’élévation du cout de la vie ,

,ni le mal fondé de cette

ervices dont elle a la charge, afin de leur faire 
étant telle que la durée du travail ef— 
est réduite parfois à 7 heures, parfois 

quand il s'agit d’approvisionner les... „ -,

cés
LIN d C°
2 Fr s d’augmentation par jour,

Que l'Administration Municipale ne discute.ni le bien.,ni.le f taiLui 
orétention mais déclare qu'elle recherche aussi une organisation du.travail qui lui 
prevention, 1 _ + oT1a « i o nharp-e.
permette de coordonner les divers of 
rendre le maximum . L’organisation actuelle 
fectiifj, fixée nominativement à huit heures, ?

tilisation des heures de travail des ouvriers occupes sur lesdits chan i

On'pn fixant à 2-Frs par jour l’augmentation demandée ba délégation ouvrière n’a
Qu enjixant rs pa j . ]_ tAdministrât!on municipale; mais

na«! voulu imposer un cm lire a j- »-d . j-„*± x i i/ià-seulement tarifier à un prix qu'elle estime être l'augmentation correspondant a 1 éle 
vation du prix des denrées et des -divers objets de consommation courante ,

Que tout en maintenant sa demande d’augmentation du salaire journalier, la delega- 

dement plus élevé de chaque ouvrier .

■ ' Que la délégation ouvrière a manifesté le désir de voir répartir uniformément
1 ’ augment ati on, si augment at i on es b ac c o r dé e ;

Décidons ;

payés le 22 Février. date de l’acceptation de l’arbitrage 
au coefficient de 4^45, fixé en Octobre par la Commission 
vie. soient augmentés de 6 à. 9 /o suivant les catégories d’où-* 
•vice de la voirie, tant en ce qui concerne les ouvriers du*

- ouvriers de la voirie proprement dite. Pour-
ÔZnt^ê LAUtaL une augmentation uniforme de' I Fr 75 par jour ouvrable pour tous 

O.tr . T i _z._ . /A
les ouvriers . —------- ;

mil doit porter la journée de présençe à environ neuf heures ; s
00 q O) qu'en conformité de la décision prise par les deux parties antérieurement a 
l'arbitrage, celui-ci aurasrœ plein effet à partir du lundi 25 Février, le travai 

n'ayant pas été interrompu . i/Inspecteur divisionnaire du Travail

a) que les sala: 
considérés comme^éta1 
officielle du coût d
vriers
service concédé qu’en

is 
la 

appartenant au se 
“ ,e oui a trait a ux ouvriers de la voirie proprement uxuo.

R 7 Fr 75 par jour ouvrable pour tous
b] que la durée effective du travail sera d’au moins huit heures 

‘ environ neuf heures ;



J© soussigné é à M
. demeurant à

reconnais avoir été embauché en qualité de ter ràsjqbèx1 ^p'our 
les travaux de terrassements ou dTempierrements exécutés 
par la Ville de Lille (Service du Pavage)* Le salaire jour
nalier qui me sera payé est fixé à Truize francs (13 frs), 
augmenté de l1indemnité journalière de vie chère de neuf ’ ' 
francs quatre vingt cinq centimes (9Ï85) accordée actuelle
ment par. la Ville de Lille à ses ouvriers auxiliaires soit 
en totalité un salaire de vingt deux francs quatre vingt 
cinq centimes (22185) par journée de travail.

n ?e,®ûumettrai à toute variation dans le taux de 
1Tindemnité de vie chère qui pourrait être apportée par 
1 Administration Municipale de la Ville de Lille.

Le nombre maximum des heures de travail effectif jour
nalier est fixé à huit*

Les paiêments seront effectués par quinzaine, à la Mai
rie de Lille, aux jour et heure de raie habituelle des ou
vriers auxiliaires employés actuellemeht par la Ville de 
Lille «

En cas de renvoi, je devrai être prévenu la veille, 
mais le paiement des sommes qui me seront dues, ne sera ef
fectué que lors du jour de paie oui suivra mon renvoi.

Je mTengage à me soumettre à toutes les obligations 
qui me seront imposées concernant 1 Application de la loi 
sur les Retraites Ouvrières et Paysannes«

Je reconnais formellement eue mon embauchage ntost que' 
temporaire et limité strictement à la durée des travaux sus- 
indiqués sans que je puisse élever aucune réclamation ni 
prétendre à aucune indemnité lors de la cessation de ces 
travaux ou en cas de leur interruption pour quelque cause 
que ce soit-

Je ne pourrai en outre me prévaloir à 1 Axé cuti on de ces 
travaux vis à vis de la Ville de Lille, pour prétendre occu
per à leur expiration un emploi permanent dans le Service 
des Travaux Municipaux ou exiger un salaire supplémentaire 
quelconque «

Je me soumettrai en outre à toutes conditions et obli
gations imposées par le Service des Travaux Municipaux de 
la Ville de Lille aux ouvriers auxiliaires ouTil emploie.

Fait à Lille. le 192



faciliter là 
camionneurs.

P R 9 C E S - V E R B L L
c oïl s ta tant VEntente entre les Employeurs 

Camionneur s , Entrepreneur s le Transport de Lille ayecnleur s 
employés#

LTaccord a eu lieu le 6 août 1920,en présence de ' 
Inspecteur divisionnaire du Travail à Lille, 

Loi du 25 Avril 1919 - Vu les difficultés de mettre en 
Teso ins "des diver ses branches de la production et pour 
reprise de la vie économique de la région,les ouvriers
tout en acceptant le principe de la journée de Huit heures,reconnais
sent quTactuellement il est impossible à leurs employeurs de limiter 
strictement la durée du travail à huit heures,vu les difficultés des 
services#Ils pensent quTil est convenable pour eur de consentirai^ 
une dérogation de deux heures,ce qui porterait provisoirement 1^ A p 
journée à dix heures, \

SALURE - Les entrepreneurs de transport reconnaissent le droit pour . 
Tes" ouvriers de revendiquer la loi sur 1Tapplication de la loi de 
huit heures.Ils prennent bonne note de la bonne volonté manifestée 
par les ouvriers de prolonger la durée journalière du travail de deux 
heur es,En échange de ce supplément de travail fourni,ils consentent à 
fixer le taux de la journée de travail qui était de 17 frs à 18 frs 50 
pour les camionneurs,20 frs pour les ouvriers employés aux tombereaux 
à partir du 1er août 1920,

CONGES - Les entrepreneurs acceptent de payer aux ouvriers charretiers 
et' camionneurs les six jours. suivants considérés comme fetes légales: 
1er Janvier,Lundi de laques,Lundi de Pentecôte,14 Juillet,Toussaint 
et NAël.Si une de ces fetes tombe un dimanche elle sera remplacée 
par la première fete suivante quipoien que non comprise parmi les six 
jours de fûtes énumérés ci-dessus,sera payée aux ouvriers par les 
entrepreneurs en meme temps que le salaire de la semaine dent ce jour 
de fete ferait partie.

REP0S HEBEOLAP. IRE - Le repos du Dimanche sera la règle sauf les 
dérogations ind’ispens ab les #

PU EVENT - Le paiement des ouvriers aura lieu le samedi de chaque 
semaine au bureau de 1Tentrepreneur et jamais dans un débit de boissons,

PREVENANCE - La prévenance réciproque de 48 heures est maintenue pour 
les ouvriers charretiers et camionneurs ainsi que pour leurs employeur s, 
Pendant ces 48 heures le patron pourra employer lTouvrier à un service 
intérieur et lui retirer la conduite des chevaux#!Temployeur pourra 
également congédier Vouvrier charretier ou camionneur sur lTheure en 
lui réglant les 48 heures de présence.
Les ouvriers devront avoir dix-huit ans accomplis pour conduite les 
chevaux.
Le déplacement en dehors de la Ville sera payé à raison h.:. 4 frs ~'~.ovr 
le diner.Tout déplacement pour cause de. force majeuregmeme dans la 
Ville,sera payé si lTouvrier ne peut rentrer chez lui#
Pour éviter tout conflit dans les maisons par suite des diversités 
dans les services des Transports,les ouvriers qui jugeraient que le 
travail auquel ils sont employés est payé à un tarif trop bas peuvent 
régler la question directement avec leur patron,en présence du secré- 
t air e du syndi c at ouvr i er .
En cas de variation dans le coefficient du coût de la vie, 1 Amicale 
des Entrepreneurs de Trans port de Lille et le Syndicat des Transports 
se réuniront pour examiner les salaires à accorder aux ouvriers des 
transports,

Une copie de lTentente sera remise ou Président de 
mixte,une à chacun des membres de la Commission et une 
au Secrétariat du Conseil des PrudThommes.

la Commission 
sera déposée

Délégation Patronale Le Président Délégation Ouvrière 
h ( Suivent les signatures )



OBJET DE L’AFFAIRE

Aryes euse-AUt omob il e

..Kép.aæaii_QnsL*..
«•> «en «re» asa» u*> »* osa» eu sa» «a «»• *»■

7 ° - Arroseuse-Automobile - Réparations.-

La Commission donne un avis favorable à la demande du Lipent-eur 
du Service sous réserve que préalablement ÜM. les Conseillers 
DOMPSIU et G-IRARDIB seront appelés à donner leur avis sur la mai- 
son qui serait chargée des. travaux..._________ _ ____ .......__________ . ._



MAISON FONDÉE EN IÔ99

AŒNUE COMMERCIALE »"AUTOMOBILES
Téléphone : 331

355 , Boulevard Gambetta

TOURCOING

Référence 
à Rappeler AM/MD/20887

V ! Référence

' > VZ/i Z///Z Z

ieur-,“LOBXR-T ' '

Registre du Commerce 
Tourcoing N°524

25 Haï 1925

LILIÆ

'Monsieur j

Pour faire suite à la demande que vous avez bien 
voulu nous faire,nous avons 1*avantage de vous donner ci-dessous 
prix pour* montage de pneumatiques à 1*avant de 1!arroseuse- 
balayeuse :

3 moyeux 128 AV.............................. . . .. . . francs 293,00
4 roues Michelin 1025 X 185 à Ö trous, 

avec axes ,vilebrequ in,broche de montage 
et avertisseurs de crevaison ...... 4&3,§5

5 enveloppes câble-gomme Michelin 1025/185
à 999 frs l’unité 2.997,00

3 ch à air Michelin 1025/185 à 104 francs 312,00
4.C&5,èâ

Le montage des moyeux ci-dessus sera opéré gra
tuitement; toutefois le transport de la commande du compteur 
sur roue avant sera fait en régie.

Nous vous donnons également ci-dessous les prix 
de certains articles,qui ne sont pas indispensables,mais qui
sont généralement demandés par les clients:

1 jeu de leviers pour montage à démontage ...... 18.40
1 contrôleur de pression ’’pSnur” ............... 7.60
1 bouteille d’air Poids Lourd .................. 171,00
1 boite 25 cartouches pr avertisseurs .......... 6.15

gement
Tous les prix ci-dessus sont nets et sans enga

T,s,v,p..



P, titre indicatif,1a transformation en question 
pourrait être effectuée en une petite journée; néanmoins,il 
y aurait nécessité à nous prévenir quelques jours à 1Tavance 
afin que nous puissions nous occuper de faire Centrer tout 
le matériel nécessaire,pour ne pas vous faire attëndre et 
immobiliser inutilement le véhicule.

Nous espérons que vous voudrez bien.nous accorder 
la préférence de votre ordre auquel nous apporterons nos meil
leurs so ins,et vous prions de recevoir,Monsieur,nos salutations



OBJET DE D’AFFAIRE

Sous-Commission de. àa Propre

Publique et.. des Transports.*..

Compte-rendu deLar éunion

 du...2.6 Juin 19.2.5 

MAIRIE DE LILLE
t direction :

Bureau :

Lille, le .

L’Administrât ion •••MuntôTpaTeratifie,. sous réserve
d’avis conforme de la Commission de la Propreté Pu- 
b M que, les propositions, de. sa Sous- G omm i s s ion. -Elle 
décide en outre:

i

T^édacieur : 

ëxpcdie' le 

par  

I°- Qu’il sera donné connaissance au| représentant! 
autorisé^ de la i%ison COLLIN de la manière de voir 
à laquelle 1’Administration s’est arrêtée en lui si
gnalant qu’il est de son intérêt de se rallier à cette 
manière de voir et qu’en attendant la solution défi
nitive, ilâ apporte» dans l’exécution des services 
toute la bonne volonté désirable.

2°- que les instructions à donner 
des services feront 1*objet d’une 
ministration Municipale transmise 
exécution;

aux surveillants 
note écrite de l’Ad- 
à M. Lobert pour

3*- Que l’emploi de surveillant chef devra être con
fié avec la plus grande soin à une personne ayant la 
compétence et l’autorité nécessaires;

4e- Que 1’emploi de chauffeur d’auto dont la création 
a été décidée tout dernièrement devra être confié à 
un chauffeur expérimenté susceptible de remplir, le cas 
échéant, les fonctions de charretier.

5°- Qu’une conférence se tiendra à la Mairie, conféren
ce à laquelle assisteront les Membres de l’Adm. Mun. et 
de la Commission de la^Propreté Publique, les chefs de 
service intéressés et à laquelle seront invités les 
journalistes, les des Comités de Quartier, le
Commissaire Central, les Commissaires et Inspecteurs de 
Police, les présidents des comités commerciaux, les dé
légués de la Bourse du Travail et au cours de laquelle 
sera traitée la question de la propreté de nos rues, 
l’effort que l’on attend des habitants ainsi que les 
mesures adoptées à cet effet par l’Adm. Mun.

A cette conférence seront également traitées la question le la"circulation
blique et les mesures prises p 

LA 29.6.25 - M.PLANQUE
pu-



combw rww M scms-commissiom la

Âtmwi wbliqot M ms tramsports.

La ‘Sous-Commis s ion chargée de procéder à la recherche de moyens suscepti
bles d’améliorer sensiblement le servie® de la Propreté Publique s’est réunie à 
la Mairie dé Lille le 26 Juin I9BS, à I? heures 30, sous la pré silence le M. 
1’Adjoint CRETOI,

étaient présents: M. l’Aljoint TWH, M« le Conseiller BWI et le Secré
taire Général le la Mairie.

K..
Excusé: M. DCMPSI1, Conseiller Municipal.
Absent: M. CORSIS, Conseiller Municipal.

Le Directeur du Service assistait également à la réunion.

Leobure est donnée lu rapport présenté à la Sous-Commission par le Secré
taire Général de la dairie, rapport qui relate les conditions du fonctionnement 
des différents services ainsi que leurs imperfections.

La S ou®-Commis si on, après avoir délibéré sur les différents points signa
lés dans ledit rapport, décide de proposer à la Commission publique les résolu
tions suivantes:

ÄL...-■•j^léTenent, des ordures ménagères,-

La Sous-Commission est d’avis de provoquer à nouveau une consultation du 
Conseiller Juridique de la Ville à l’effet de savoir si la Société Concessions! 
re est tenue d’enlever toutes les ordures stàKKgiænx déposées dans les poubelles 
ou sur la voie publique.

Si laconsultation du Conseiller Juridique pouvaitdonner lieu au moindre 
doute, la Sous-Commission estimt qu’il y aurait lieu de demander à la juridiction 
compétente d’interpréter les termes du contrat et d’en définir la portée.

>eux cas se présenteront alors:-i
Ie* Ou bien, il serai! reconnu que la Société Collin doit enlever toutes lei 

ordures et dans ces conditions, la Ville devra^veiller à la stricte application 
du cahier des o?. e#$



Gu bien il que la société concessionnaire ne tait en*
levev que les ©Mure® ménagères et dans ce sas» la Tille devva^fou bien on^a* 
niaer w service spécial pour l’enlèvement de» értwes non ménagères eu bien 
demander à la Société Coneessionnaire d’enlever le«dites ordures a des conàl- 
ti»M et prix à débattre avec elle»

XI* transformation des ordure» ménagères.*
La Sôu»-Co®mission est d’avis que la Commission te la Propreté Publique 

visite l’établissement pour se rendre compte des condi tiens d’exploitation«

III* Balayage et arrosage des voies publique®^*

M 1 eus* Comm is si on est unanime à reconnaître;

X** Que la surveillance est mal exercée quand elle ne fait pas défaut;

t** Que le Directeur du Service^ par suite de ses multiples occupation®» 
ne peut exercer régulièrement le control® nécessaire;

3* * <&^±lx^nitenæé^xxxxs®ÿtæixÉxxwxo^îMXtxnhÂÊc3pKi 
(W le service du balayage est insuffisa^;

4®* Que çe servie® devrait Stre commencé beaucoup plus tôt pour que le 
centre de la Ville soit tout au moins nettoyé avant 7 heures«

la' Sous* Commissi on est d’avis» en conséquence s
X** Qu’il soit pris des mesures de rigueur à l’égard des surveillants 

qui n’exerceraient pas leurs fonctions avec le zèle et l’activité désirables;

3®- Qu’une bicyclette soit mise à la disposition de chacun des surveil- 
lants pour qu’ainsi ils puissent circuler dans leur secteur plusieurs fois 
par jour;

3** Qu’il soit créé un emploi de surveillant chef qui aurait pour»îBî*^ 
dé seconder le Mreeteur pour 1® contrôla/et Bondages à faire dans le» diffé* 
rents secteurs;

Qué les surveillants ne portent plus la °a®duotte de la Ville» mais
— ’ * * *n signature du Directeur du Service

service du balayage « icbucllŒOut »

semaine et des autres voies une fois pav »»main»

4** ------ --------
«ne «arte «’iaentlté arec phetegraphie, la 
et celle du Maire;

5®* Qu’il y a lieu d’Intensifier le ~ - ——- « -. - . 7 _
«• service est assuré par ieux éguipes oui procèdent au nettoiement d«s^ e« 
du Centre deux foie par semaine et des autres voies une fois par ««naine.

La SouB-C®nBission estine gu»au minimum les Y®le®.a® dél
ia unie doivent être balayées quatre fois par semaine et les autres voies d i 
vent l’être au moins deux fols par sœnaine5

S*- Que le servies du balayage sera asswé à partir de 4 h J^i-^Jiil 
auioes devant se porter toutea.au début du service.dans le centre a„ la Ville 
de fetjon à oe que le «entre de la Ville soit nettoyé avant V heures.

L’arresage de la Ville, tel qu'il est assuré aotuellement, est considéré 
pa'ï» Xa s eus* Commis si ou ccmm® a peu près suffisant«

ni® tAtitefols ou’il courrait être procédé è> uu raufcrc^saut du
eerviee^oit oar l'achat d’arroseuses hippomobiles ou

simples arroseuses auton.toiles.les ar-



roseuses balayeuses pouvant, quand elles ne serai mi ms utilisées le s&t™ 
vice de l’arrosage, renforcer la mwvife tu balayage).

Iljjffi* Bettoiement .dos fils d’eau.*»

■ >a Sous-Goiaaission considère que ee «Write est insuffisant et que, tm« 
le service du balayage» est mis en route trop tardivement.

MP estime. ea ôwéquws, qu’il y a lieu de procéder è l’embauchage de 
14 cantonniers supplémentaires et de faire commencer le servies des sautonui wé 
en meme tmps que le service du balayage*

ï«a Sous«C omission ayant arrêté ©es différentes mesures Invite le Mreoteur 
du Service a préparer, pour la prochaine réunion de la Propreté Publique, un 
état chiffré des dépenses que la Tille devra engager pour apporter les améliora* 
tlons envisagées par elle et d’autre part, un état des nouveaux horaires des 
services.

,'inlèvment tes dépôts d’ordures sur la voie publique»

Sous-Commlsaien, considérant qu’il n’est pas possible, pour 1«instant,
d éviter la présence des ses dépits, considérant toutefois qu’il y a lieu te 
faire procéder à lew enlèvement dans le plus bref délai possible» invite le M- 
reeteur du Servies a lui faire toutes propositions utiles à ce sujet *

yir....Mesure s à prendre, à 1,’égard des, habitants.«*

La Sous^Gomission, faisant siennes les conclusions du rapport, demande:

!•* âue les habitants soient tenus à se conformer aux dispositions du Code 
des Arretés Municipaux relatives notamment à l’obligation qui leur est faite 
a® nettoyer les trottoirs et les fils d’eau (invitations pressantes» rappels à 
l’ordre» contraventions)^ 9 «

’t«w rue les marchands en stationnement, marchands de frites..et®.. soient 
tenus de respecter les prescriptions du Code des Arrêtés Munie ipaw|

. *. * * d * f * * * * * I?e l’état de saleté de la Ville est causé la plupart du temps par le
f <e sortes sur la voie publique et qu’il y a lieu de mettre
i <e Xa <♦* prospectus sur la vole publique»
1 faite aux marchands ambulants et aux marchands de frites^aortx
de servir leurs clients au moyen de comets, »etc»।

sait <ireet du service de laPropreté xubllque et soit appelé à collaborer plus étroitement qu’il ne fait 
avec ce service et procède aux répressions nécessaires.

La Sous*Ccmission émet enfin le voeus

Iè* Que le réseau de canalisations de voirie soit, en vertu du programme 
préalablement arrêté» étendu à travers toute lirvillej pwgramme

au tout à’i'^at?18 à ****** ’* réallaé •* !• 4e construction

Vïl^„ Transporta Auniclpauau*»

âBnn^aHÜA»aZ^2Ïï\iîSif?xJ0?Bi?ëra?t/’:UÂ pXtts aombreua.s que Jamais se font les 
rtZ“AIA S < f u-e aatéJfial, &s chaises st de plantes, estima csu'il y a lieu 
u.e majorer les tarifs en vigueur de façon à ce que la Ville puisse récupérer-5 
lea dépenses que, de ce fait, elle
nia àai^BxwâanBâ'eBin°£-(.nSt1s<5i?M<,é î*f travaux décide que çeux-oi seront sou- mx» a X’ examen ne la -rropreté Publique lors de sa na<na



MAIRIE DE LILLEOBJET DE L’AFFAIRE

9Ô- Service de la Propreté Publique - Examen de1 a situation - 
Réorganisation. ""

La Commission,' après avoir entendu lecture-de la lettre adressée 
par M. le Maire à H. 1’Adjoint CRETON au sujet des améliorations 
indispensables à apporter à tout le service de la Propreté Pübli*^||(L 
que, estime -les. remarques de M. le Lia ire étant fondées- qu’il y a 
lieu de prendre d’urgence les mesures nécessaires pour améliorer 
la situation actuelle.

Plie décide de confier a, une sous-commission composée de MM. les 
Adjoints CRETON etTARVIN, MM. les Conseillers BOUR, OTRSIK, 
POMP3IN et le Secrétaire Général de la Mairie le soin de■procéder 
à la recherche de moyens susceptibles d ’améliorer la situation •• 
actuelle.

Il est enfin décidé que les Membres de la Commission-recevront 
tous un,exemplaire de la Convention intervenue entre la Ville et 
la Société COLLIN en vue de l’enlèvement et de la transformation 
des ordures ménagères ainsi que copie des principales dispositions 
au Code des Arretés Municipaux relatives à la Propreté Publiqueo



fe-F-Wl ra
sitiops

•sSJp, réserve à. 
auraient pu jet 
pour de a“ aiM

COMMISSION DE LA PROPRETE PUBLIQUE ET 
" les '■■'Comission™8^3 MOTICIPAW. 7 - 
i^ons^qui ----------- -------- I

QuikfeiP11®1011 BU 25 SEPT^®KE 1925.1 : !
1’ obj et d ’un 'rapport"sp éolal. ',>

0 .^-î ?°?ALa Corarflissi011 la Propreté Publique et tt^s?f4rMâsÿorts Munici- 
"réunie à la Mairie de Lille, le 25 Septembre T725^ sous la prési 

iL‘\c» ^O.. VAdjoint CRETON. 
saisi a or er délai le la question de

ïalbr^4'tâibÛ:°»i'ô^?âÊ^N,TAFFIN,B0NDUES, Adjoints au Maire;
T_, , T„ ■ CBUDDS ,BOUR BOMPSIN, CORSIN,Conseillers Mtmici
Jj û u • 1U s •-■ ■-•■* 9 ‘
M.PLANQUE. PLANCHE; Secrétaire Général de la Mairie.

I-Enlèvement des ordures ménagères-Rapports du 8 Juin au 29 Août 1925-

Le service a fonctionné d’une façon nsxmxtax satisfaisante.

2- Enlèvement- des ordures non ménagères-Période du 3.7. au 17.9.25.-

Le service a fonctionné d’une façon satisfaisante.

3- Transports Municipaux- Période du 4 Juillet au 18 Septembre 1925- 

Le service a fonctionné d’une façon satisfaisante.

4- Enlèvement des ordures- Lettre de la Société COLLIN.

Conformément aux décisions prises par la Commission et 1’Admi
nistrât ion Municipale, la Société COLLIN a été informée par M. le Maire:

. » I®- Que la Ville entend continuer l’exploitation en régie direc
te du service de la Propreté Publique;

2e- Que la Ville proposait de soumettre à l’interprétation de
là juridiction compétente le traité de concession afin que soldât détermi
nées exactement les o©e»î$ations de la Société en ce qui concerne l’enlève
ment des ordures.

La Société Collin a fait connaître, par lettre soumise à la 
Commission:

I°- Qu’elle acceptait, comme le proposait 1’Administrâtion Muni
cipale, de soumettre à la juridiction compétente 1’interprétation de son 
traité de concession;

2°- Qu’elle demandait, en raison des variations sensibles des 
priX d.e l’essence, des denrées èt matières premières (avoines, fers, bois, 
etc. ; )$une révision de la subvention à elle allouée.

La Commission,après en avoir délibéré:
Ie- Prend acte de l’acceptation de la Société Collin de soumet

tre à la juridiction compétente 1’interprétation de son traité de concession 
et décide que le nécessaire sera fait par les soins du service du Contention 

2d- Propose que la question de la révision du contrai soit sou
mise à l’examen du Conseiller Juridique de la Ville pour que celui-ci fasse 
connaître si la jurisprudence admise par le Conseil d’Etat au cours de la 
guerre au sujet de 1’imprévision des contrats U© peut etre étendue aux con- । 
trats passés après la période de guerre.

5^ Réclamation de 1’Union Syndicale des Ouvrier® des Trahsports.-



L1 organisation ouvrière demandeqû’une délégation de son Conseil 
el-

réunion

tenir par   k ...
puissent être proyoçxées des explications du" chef le" service

réunion, à la Mairie
la commission et s engage a faire parvenir pour le lundi 28 Septembre le

»Syndical soit entendue par la Commission pour lui exposer les griefs ou 
le articule contre le chef de service.

La Commission décide:
I - Que cette délégation sera entendue au cours de sa prochaine

, -?Ue }ei secrétaire de Inorganisation syndicale devra faire
écrit les doléances et réclamations de 1’organisation afin que

Le secrétaire de 1’organisation se trouvants au moment de la 
est informé par le secrétaire Général des décisions de

cahier de revendications de 1’organisation.*" "" ^muiC xe

É-~ Fête Nationale du II Novembre- Mesures à prendre-

? m -it xe secrétaire de l’organisation syndicale a demandé
a t Aâ-joint CRSION que les ouvriers des services municipal et concédé 
soient^ autorisés à travailler le jour de la fête nationale du II Novembre de 
zaçon a pouvoir toucher leur journée.

i ri-11? secrétaire de 1’organisation se trouvant, au moment de la réu 
.-...on, a la naine, est invité a préciser sa demande. Cette demande étant 
conforme a l’exposé verbal fait par lui à M. l’Adjoint CRETON, la Commission 
Propose que les ouvriers des services municipal et concédé travaillent le 
Il Novembre jusque midi.

7- Proposition d’achat de quatre berlines.»

La Commission ratifie les propositions du chef de service.

^2.Mise en_ stationnement, au parvis de 1’Eglise St-Pierre-St-Paul. d’un tom
bereau pour recevoir, en permanence, les ordures ménagé res7L~~ -------------- -

La Société Collin étant disposée à donner satisfaction à la de
mande, de la Commission à condition que la Ville la couvre de toute respon
sabilité au sujet des accidents qui pourraient survenir, la Commission"esti- 
me- qu’il y a lieu, pour le service compétent, d’examiner la question de l’as 
surance a contracter éventuellement pour garantir la Ville.

QUESTIONS DIVERSES,

chevaux.- La Commission propose,’à la suite 
d une * observât i on fait è par 1* un de ses membres, que le chef du service soit 
invité a attribuer des rations différentes aux chevaux suivant que ceux ci 
ont ou n’ont pas à effectuer des travaux pénibles.

2°- L’attention de là Commission est appelée sur l’indésirable 
présence du matériel de la voirie près du marché St-Nicèlas. Elle demande 
que le chef du service examine la question et propose notamment que ce maté
riel soit déposé rue du Fresnes, le long de l’immeuble où sont abrités les 
services des Finances.



&
DR LA PROPRES PUE

TR A N S P OR T S ? iUU 1C IP A

Réunion du

La Commission de 
cipaux s’est réunie à 

l’Ad joint

1

S'ils» Mua ___ .. ______
le voir te la Comm is sien et té* 

eite <u* inopinémentréunion 
la Commission devront se rendre au

C ret on

o e s ir amgyar.us nun i - 
Octobre I9^u; sous

te la voirie pour se rmâre compte te

Tuf fin, .Adjoint au Maire 
Bour, Corsin, Cnudde Dompsin, 
Doyennette, Girard in, Conseil-

la
Général de

S’ était fait excuser : Bondues, Adjoint au Maire

I-P.V, de la réunion du êptembre T925

Adopté sans.observâtions.

. En 1 è v e m e n t d e s o r d u r e s m é n a g è r e s

Le service a fonctionné d’une satisfaisante.

3-------Enlèvement de s ordures non mé n a g è r e Rapport. ■

Le service onctionné d’une façon, normale.

Transport s Municipaux - Rapport

Le service a fonctionné, d ’ une façon satisfaisante.

>iclam&tionsX8_lLIjnLon Syndicale des fransports Hunicipanv.-

La Commis
■ 1° - De 1 

Septembre 
elle à l’encontre de 
té Publique;

2° - Les réponses 
service; .

De c ide d’ entend re 
Robert.

v>rLs api cs avoir entendu. lecture
lettre de L’Organisation Syndicale en date du po’ 

sortant succmtemcnt résumés les griefs relevés mr '
Lobert, directeur dU Service 'de llMopre-

points par le Chef de

d’abord la délégation syndicale puis

La Commission Syndicale est- entendue 
férents griefs qu'elle articule contre' < Elle dévélone les dif- 

Lobert.,

' Des critiques formulées par 
collectivite alors qu’elles ne visent

ITorganisation Syndicale demande 
en son cabine* les ouvriers auxcuels 
Q- f-ire et qu’il les entende, le cas

M.Robert s’adressent è une 
que quelques ouvriers.
que .jjOoert fasse âpre1er
1 P e u t ■ av o i r d e s repro c he s 

échéant, en leurs explications';

~ Le service
i i s an t p o u r 1 s i rnp g g 
au lieu de les utilje

C’est ainsi, ajoute la délé" tinv 
age ne comprennent qu’un seul ;tonneM d’arr

du bal.tyage, disent les 
r t--, i s on q u ’ o n 1 a i g g q q

délégué est insûf- 
1’écurie

équipes de balay- 
au lieu de deux-



W 9P

3° - La délégation £ 
le service a embauché dei 
siers, par suite du manque 
nlers;

ignale -que depuis trois semaines environ, 
terrassiers alone que d’autres terras-’ 
de travail, sont utilisés comme canton-s on t

4° - Les écuries sont, 
samment nourris tant et si 

.lades et que
mal entretenues et les chevaux insuffi- 
bien.que plusieurs de ceux-ci ont été ma- 

c’autres mangent leur litière au cours de la nuit;

. f - La délégation demande 
heures de travail et notamment 
et des releveurs;

des modifications s apporter aux 
ux heures de rentrée d^s charretier

6° ~ surveillants sont insupportables, exeirple le surveil- 
f an i de ot-^e.-jn, de ..oulins, ainsi que le jeune surveillant Boone 
uns ouvriers sont déplacés par mesure disciplinaire ou bien on leur

OeS ltinpîllXs tr°I> îongs, tant et si bien que les meilleurs 
plus'rentrer.d entre eux quittent le service nour nT r

du présent procès-verbal 
furent nombreuses 1rs in- 
etc... différents membres 

un certain ri’ombre de quos — 
pré cisions.

Cet expose tcrmiiqé, et le rédacteur 
s'excuse de le donner si incomplet, tant 

. tgrvoncions, les questions de personnes 
fl la Commission posent -à la délégation 
tions, afin d’obtenir un peu plus de

Loberfhrohflt f’.étant r<?tlré,'! • 1;; Commission' avant d»entendre 
«puiKmvurgLmvïïvvæ;; sxru

trop facilement ft s^rf tranche t f iff tgtisenf P01p's ’ 
service, soit derrière. 1' Administration! * err' 1 Joint du

conduire avec le do in

éou£ toutes ces raisons, la Commission estime qu’il v a 11 nu sa; a'ifr-avà; ne aashli ;. 

XMfsas aas vaxsax «î;”

Le Chef du Service est . introduit devsnt la Comission :

Le . eré strient lui rappelle les griefs articulés contre lui n-r 
^résiiehaijvn!îmdfof ’+Jérà® 6V'>ir pr0V0(lllé SRS e-Plicationsfle 
clhe h f hlîté: Wrt S 0X6rCer ee'S onctions avec plus de’

connaître la manière de voir adoptée par la Conraissïôn 

l'oriro lu jonr étant épuisé, i„ sé,noo est
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Lille, le I
LILtf

LE MIRE DE LILLE

à Mors leur L 0 B E RT Directeur des

Services de la Propreté Publique

LILLE

Monsieur le Directeur ,

La Commission de la Voirie a reçu, au cours de sa s4I —» WUMU J. O » * V“ «■*» —’ w-.- — 'g—» ------------—   

séance^ de ee mois, la délégation de 1»Organisation syndica
le des Transports, et a entendu ses doléances en ee qui oon-
ce me .* 
sur la

•■■■: 1 vj.tc ti on usaient; u.ù servies en général, et curxout 
on t/<<u I;i‘ûï> cav&lierè xaquexle sont wraxtes

par vous certains de ses oarna x al es «

Ces griefs qui, du x^este, vous ont été communiqués 
à l’issue de la séance, ont été en partie reconnue fondés. 
Il est don® indispensable que vous preaiosB, dès maintenant, 
des mesure® pour éviter le retour ue pareil.les ??éolamc.tions, 
qui <'oni de nature a -jmenex’ des vx* quoi es daru» la "bC'Xine marclie 

du service< ve wn® invite, en c;oéquenoe, à exercer vos fone- 
tiens sveo plus e doigté, et a faire «. ’ o .is errat ions a vo
tre persouné'j qu’à bon escieiit,et avec touv 3® o< Ime dont ne 
doit jamais de départir un oaef de service.

Pour le Mi;ire de Lille,

L’Adjoint délégué.



Transports de Lille- Bourse lu Travail- LILLE,

Citoyen Secrétaire,

J’ai l’honneur de vous informer, en réponse à votre 
lettre du 18 Septembre courant, dont la Commission de la Pro
preté Publique a pris connaissance au cours de sa réunion 
du 25 dudit mois:

ï*- Que la Commission recevra une délégation du Conseil 
Syndical de votre organisation Vendredi prochain 2 Octobre, 
vers 17 heures (Cabinet du Secrétaire Général de la Mairie);

Que, préalablement, elle dé^/lête -de- recevoir, par 
écrit, les doléances et griefs articules par l’Organisation 
Syndicale à l’encontre aû Chef de Service. ■

üe dois ajouter que ce document qui nous avait été pro
mis pour le 28 au plus tard, vient seulement de me parvenir 
ce our a IG h 3ü eu que par suite, 1 instruction des récla
mations de l’organisation syndicale subira peut-être un cer
tain retard.

veuillez agréer, Citoyen Secrétaire, l’assurance de mes 
sentiments fraternels.

Le Secrétaire Général,



lote à Monsieur LOB^RT;

Directeur du Service de la Propreté Publique

Me le Maire de Lille a été saisi, à la date âu 18 Septem
bre, de réclamations formulées contre vous par 1’Union Syndi
cale des ouvriers des transports de Lille»

Ci-après, vous voudrez bien trouver les différents griefs 
articulés contre vouafôar 1’organisation ouvrière:

SI®- De la façon que le Directeur aborde son personnelle© 
qui crée le mauvais esprit oui règne dans le service;

”2®- Service du balayage -Réduction exercée sur ce servi
ce en ayant des chevaux à l’écurie ce qui occasionne les ré
clamât ons justifiées des contribuables;

"3®- Nous ne lui contestons pas le droit d’embauchage 
mais nous demandons à le discuter pour ce qui se passe ac
tuellement;

”4®- Entretien de l’écurie et nourriture des chevaux;
”5®- Réglementation de l’horaire du travail;
”6®- Question des surveillants et cantonniers.”

Je vous prie de me faire tenir, pour vendredi matin au 
plus tard, et pour chacun des points visés par ï"1 drganleaTion 
tous renseignements utileajâinsi que vos observations et avis.

Une délégation du Conseil Syndical de l’organisât i on de
vant être entendue à ce sujet par la Commission de la propret 
Publique au cours de sa réunion du vendredi 2 Octobre,vers 17 
heures, vous voudrez bien vous tenir à la disposition de ladi 
Commission pour le cas où elle jugerait nécessaire de vous 
entendre•

Hôtel-de-Ville, le 30 Sept.1925 
Le Secrétaire Général, 9 ilL
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UNION SYNDICALE
DES

Ouvriers des Transports
DE LILLE

Lille, le.... I.Ö................................ /92(o

oeil soit entendu par la Commission de ”oirie, Eoi't' qu’une delù?Y i«n 
Ite «:don vienne L notre nrochai-te réunion de C&aeeil qui s® 

i compose d’-une quinzaine de Membres pour y entendre leuxtf doléances sur le 

ï service de la Propreté Publique concernant les injustices coiaiae» et 

| &mgot du Directeur. Il aérait trop long d’énum rer tous les

1 ,:riefs et nresqu e sont très sérieux et nour en citer 2, dont l’un 

2 'concerne les ouvriers des travaux qui sont cous&andc» sur le ehanti.er par 

i dee Inspecteure et Chefs de service de la Ville ce qui ne .plait pué au

Pi recteur» et l’autre pour ces malheureux vieux cantonniers qui ont des 

K itinéraires trop lon^et qu’on déplacé a tout bout de chumn en lisant

qu’ils ne font rien sur le rapport de surveillants quelconques.

Le a c&orades demandent en outre, que la Commis ion de la Voit

rie veuille bien voir par elle se^e en se rendant m 1 * Arbrisseau un

matin de- bonne heure afin de se rendre comj 1' fBCili au*

r-.jt d’avoir un 'ervice qui marche tout seul sans crier cosse.on le fait

psrfoi s.
Dans l’attente de vous lire, veuilles recevoir, onsieur le

'AJhV, mes si?:u?èrcs salut ition^.
pour et pur ordre.

Le Secr-'-tai re.
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VILLE DE LILLE Lille, le 192

VOIRIE MUNICIPALE 

Services Municipaux - Transports

-Direction 

59, Rue de l’Arbrisseau

LILLE

Ordre de Service'
au dos

Service :  

Charretier : HUE

N° du cheval  N° du tombereau 

Heure du départ (dépôt) 

Heure d’arrivée (chantiers) 

Nombre de voyages

Service terminé à lieu 

VU

Le Surveillant de Service, Le Charretier,

AVIS IMPORTANT. — La présente note est à remettre au Bbreàli du dépôt 
à la rentrée du soir et signée par le Surveillant de Service, en spécifiant 
le nombre de voyages exécutés dans la journée et la nature. Toute feuille 
non signée sera refusée.
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MAIRIE DE LILLEOBJET DE I,’AFFAIRE

Direction : 

IX- .X-TIALCL . U70-1QBILE - xIEBInllS h

La Commission * prend connaissance>des rapports établis par le 
Chef de Service. Il appert de ces rapports que le ^chauffeur Cadran 
,n'’a'pa's les qualités requises pour conduire une' auto-balayeuse.
TP autre part, se pose la question des réparations à faire au maté
riel automobile du service.

L Commission, appès en avoir délibéré:
■ Ie- Considérant que le Bataillon des SapeursrPompiers de Lille' 

possède un atelier de réparations de premier ordre ainsi'que des 
sapeurs mécaniciens ayant ra.it leurs preuves, propose que les voitu
res automobiles de la Ville soient vérifiées et entretenues ,ar les 
sapeurs mécaniciens du Bataillon.

2 e- Considérant que le chauffeur Cadran ne réunit pas les aptitu
des nécessaires pour la conduite et 1Tentre tien d’une voiture auto
mobile du service de la Propreté Publique, propose que. ce chauffeur 
ne soit pas maintenu dans ce service automobile, émettant l’avis 
qu’il pourra, s’il le désire, être maintenu dans un autre service de 
la propreté Publique;

3 e- Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement du 
chauffeur ■Cadran, propose de faire appel au chauffeur qui'avait 

' été classé lors du dernier concours et si aucun de ceux-ci n’accep- 
> te, de procéder à un nouveau concours q^.i sera annoncé par la. voie 

de. la presse.
'La Commissi on propose pour faire partie du Jury de ce concours:

I vh 1’Adjoint Creton Président, Mi,AV les Conseillers Bour et G-irardin 
M. Hohl, -adjudant mécanicien au Bataillon des Bapeurs-pompiers et 
M-. Chaste la in.

— _ ‘ ■-------- ---- - P   -   b—— :1_________ -------- ------ - -------------- ?   '



lote à Monsieur le Commandant du

Bataillon de Sapeurs-Pompiers de

LILLE.

An cours de sa réunion du 20 Novembre dernier, la Commis-^ 
sion de la Propreté Publique a eu son attention appelée sur 
les réparations à effectuer au matériel automobile en usa,, e 
au Service de la Propreté 'Publique.

Elle a décidé que, le Bataillon des Sapeurs-Pompiers de 
Lille possédant un atelier de réparations de premier ordre 
ainsi que des sapeurs mécaniciens ayant fait leurs preuves, 
les voitures automobiles de la Ville soient vérifiées et en
tretenues par les sapeurs-mécaniciens du Bataillon.

Je vous prie de 
de cette décision et 
"Directeur du Service

vouloir bien tenir la msin à l’exécution 
vous entendre, à cet effet, avec M.LOBERT 
de la Propreté Publique.

Hfrtel-de-Vills, le 7 Décembre 1925

Le Secrétaire Général,



Note à Monsieur ROBERT, 

Directeur êtes Services de la Propreté 

Publique« - L I L L E ,

Vous voudrez bien trouver ci-dfessous copie de la décision 
prise par la Commission de la Propreté Publique au cours de 
sa réunion du 20 Novembre dernier:

’’Matériel automobil e-Mesures à prendre.-
« LaC ommi s si on pr enà. conSîïssan ce ' de s~”ra opo r t s établis par 

le Chef de Service. Il appert de ces rapporte que le ohauffeu 
Cadran nTa pas les qualités requises pour conduire une auto
balayeuse. D’autre part, se pose la question des réparations 
à faire au matériel automobile du service.

”La Commission, après en avoir délibéré:
nI°- Considérant que le Bataillon des Sapeurs-Pompiers de 

Lille possède un atelier de réparations de premier ordre ainn 
si que des sapeurs mécaniciens ayant fait leurs preuves, pro
pose que les,voitures automobiles de la Ville soient véri
fiées et entretenues par les sapeurs-méeanioiéns du Bataillon

”2°- Considérant que le chauffeur Catarn ne réunit pas les 
aptitudes nécessaires pour la conduite et l’entretien d’une 
voiture automobile du service de la Propreté Publique, propo{ 
se opte ce chauffeur ne soit pas maintenu dans le service-au
tomobile, émettant l’avis qu’il pourra, s’il le désire, etre 
matteau dans un autre service de la Propreté Publique;

”3e- Considérant qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement 
du chauffeur Cadran, propose de faire appel au chauffeur qui 
avait été classé lors du dernier concours et si aucun de 
ceux-ci n’accepte, de procéder à un nouveau concours qui sera 
annoncé par la voie de la presse.

"La Commission propose pour faire partie du jury de ce con
cours: Me 1’Adjoint CRETON, Président, MM. les Conseillers 
Bout et Girardin, M. Hohl, adjudant mécanicien au Bataillon 
des Sapeurs-Pompiers et M. Chastelain.”

Prière de vouloir 
cision.

bien assurer l’exécution de cette dé-

Hotel-de-Ville, le V Décembre 1925



CHA3TELAIN

18 Rue Ratisbonne

Monsieur CRETON

Adjoint a Monsieur le Maire de Lille

Lille le 18 Novembre 1925

j

OE

Monsieur 1’Ad joint.

Vous avez

Technique-

technique, c 
du, a mon 
dernier ).

bien voulu me demander d’examiner le 
Camion De Dion 1294 D.2 conduit par le chauffeur CADRAN. 
Joseph et do vous donner mon avis sur les causes de fatigue 
de ce véhicule et sur le talent de son conducteur.

La commission a procédé dans sa dernière réu
nion à l’examen de quelques chauffeurs qui ont été classés 
après avoir été attentivement examinés. Ce classement éta
blissait les mérites de chacun d’eux. Les notes étaient 
données de 0 à 20 pour chacune des catégories, 
Conduite et connaissantes de la Ville.

Le chauffeur CADRAN a obtenu 10 en 
qui est nettement insuffisant. Il n’aurait pas 
avis être engagé (Il a d’ailleurs été classé 
Les connaissances techniques pour un ouvrier conduisant une 
Auto, doivent être suffisantes pour qu’il puisse donduire 
et entretenir sa machine d’une façon intelligente.

Il est bien évident qu’un conducteur qui ne sai 
pas qu’un huile perd sa viscosité quand elle%trop chargée 
en carbone et ne procède pas périodiquement a^son renouvel 
lemant arrivera infailliblement à couler un tête de bielle 
ou à la grimer suivant qu’elle est ou non régulée. Oji’un 
conducteur ‘qui ne sait pas que 1Tembrayg^*est une liaison 
élastique Moteur-Organe s de transmission s’on servira Dune 
façon telle que sa machine sera hors d’usage en peu de temp

Pour ces motifs^que je ne développerais pas plu 
avant f certains conducteurs mettent leur véhiculé a bou± en 
six mois alors que d’autres parcourent jusque 50.000 Kilo 
mètres sans avoir besoin de révision générale...

C’est d’ailleurs pour ces raisons que vous 
avez exigé des candidats chauffeurs un minimum de connaissai 
ces d’ou la nécessité d’examens auxquels ils sont astreints

Mais a Quoi bon ces examens si ceux qui se révè 
lent les meilleurs ne sont pas engagés alors que le dernier 
classé leur est préféré même si ses notes sont mauvaises ?

,Camion Po DION : Le moteur cogne fortement ( Jeu dans une 
tèf® d® bielle). QU@pqa est pa cause ce j@u ?



0, CHASTEÛAIH (Suite ) __________________ _______________ _

Les boulons sont-ils déserrés ? Y a -t-il en grippage ? 
Si Oui quelle ® n est la cause ?

Toutes questions auxquelles on ne peut répondre sans
démonter le moteur. Je ne puis donc dire si cette cause d’indis 
ponibilité a été provoquée par une négligence du condusteur.

Monsieur LO’BERT m’a dit que le caractère intermittent
du travail des arroseuses et balayeuses l’obligeait a occuper 
ses côndicteurs a d’autres travaux.

Dans ces conditions il serait préférable de n’engager
pour son; Service que des Chauffeurs Mécaniciens de façon a 
pouvoir les employer aux réparations du matériel .

In règle générale il me parait indispensable que tous
les véhicules de la kairiesoient examinés péroidiquement par 
un technicien qui surveillerait l’entretien et l’exploitation 
des véhicules vérifierait les consommations déciderait des 
réparations et les ferait exécuter sous sa Direction.

Ce technicien pourrait se trouver facilement dans le 
personnel actuel de votre Administration.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée.



COMISSION DE L. .PROPRETE PUBLIER ET DEC TR-NSBORTS ^MCIID-UX

PEITNIQN PU 20 N0VM/IBR.2

La Commission dé la Propreté Publique et
< s’est réunie à la ileirie de Lille, le 20 Novell eu.l

1 * Ad j o int CRBTON. ----la présidence de

Assistaient à 1 réunion :

STétait lait excuse

A.-l. BONLUBS, Adjoint au Maire, 
B0U1, CNULDE, CŒSIN, BOMPSIK, 
LGYEOETTB, GIEARDIN, Conseillers

Municipaux,
PLANQUE, Secrétaire Général.

1Æ. Tnil'IN, Adjoint au Maire.
( (o A

I- P.V. de la réunion du Oct o or e 192 5--
: t * । ■Adopté sans. observation. LE„r-^

II- Enlèvement des ordures; ménagères - Période_du 5 Oct, au 14 Hov. 

I925f

JJ

Le service a ionctionné dTune façon satisfaisante.

III- Enlèvement -des ordures non mén3gères-_Pé2Mo^

Le Service 8 fonctionné dTune façon sati siaisc.nte.

Période du 26 Sept, au 19 Nov*25-TV- Trcnsports Municipa

Le Service a fonctionné dTune iaçon satisfaisante.-

V - Achats de, cuirs -Marché PpunJU26-
La Commission propose qu’il soit procédé a une aàjudieot.ion res

treinte sur le base d’un cahier des charges et 
établis. Les négociants en ouir.de Lille et fe.
tés à prendre part a cette adjudication p<-

V I- Enlèvement des tuiliers pour l’année—1 92q-

dTun devis préalablement 
la Région seront invi- 
voie de la presse.

soit conliéT n i c c<-î nn ’tto ûosp cue l^enlè ve ment de .à iRsSUA’uUaClPoires,.fe celui des entrepreneurs qui aura tait 
les conditions les plus avantageuses pour la feile.

V II- nourritures pour le montage des brosses- pferche pour 1926-

t.- crocose auril soit procédé à une adjudication res-
treinte sur la base d’un cahier des charges et d’un devis P^l&blernen 
établis. Les négociants en brosse_de rille et d 1. e . Aesse 
vités à pren'dre part à oette adjudication par 1« voie de lu pros.,e.

V III- Réunion■ du M/ndjcat des ouvriers—des ,inpor,ts---

la commission prend côhnaissonce du !î* ?5 ^RrSljn
pi tpI i tii à une réunion tenue le le Nozemorc l.^o p sm«. 'A “’T"-•? usufeA’ j» v;‘ K“ ît 

gts««'“«“ pS1. P«!« P-" 

à lrordre du jour,



IX--ecTEnlCL -.UTOAOBILE - uESURES' a, PRENDRE- .

La Commission prend connaissance des rapports établis par le 
Chef de Service. Il appert1de ces rapports que le chauffeur Cadran 
n’a pas les qualités requises pour conduire une auto-balayeuse. 
D’autre part, se pose la question des réparations à faire au maté
riel automobile du service.

L Commission, après en avoir délibéré:
I°- Considérant que le Bataillon des ShpeurSrPompiers de Lille 

possède un atelier de réparations de premier ordre ainsi que des 
saveurs mécaniciens ayant fait leurs preuves, propose que les voitu
res automobiles de la Ville soient vérifiées et entretenues .ar les 
sapeurs mécaniciens du Bataillon.

2e- Considérant que le chauffeur Cadran ne réunit pas les aptitu
des nécessaires pour la conduite et l’entretien d’une voiture -auto
mobile du service de la Propreté Publique, propose que ce chauffeur- 
ne soit pas maintenu dans ce service automobile, émettant l’avis 
qu’il pourra, s’il le désire, être maintenu dans un autre service, de 
la rropreté .Publique;

3e- Considérant qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement du 
chauffeur Cadran, propose de faire appel au chauffeur qui avait 
été classé lors du dernier concours et’si aucun de ceux-ci n’accep
te, de procéder à un nouveau concours qui sera annoncé par la voie 
de la presse.

La Commission propose pour faire partie du Jury de ce concours:
R. 1’Adjoint Creton Président, M.iL les Conseillers Bour et Girardin 
11. Hohl, adjudant mécanicien au Bataillon des Bapeurs-Pompiers et

Cha s tela in.

X- Union Syndicale des Ouvriers des Transports- Lettre à AL Creton-

La Commission après avoir pris connaissance des propositions fai
sant l’objet de la lettre de 1’Union Syndicale des Ouvriers des 
Transports, considérant que ces propositions ne présentent aucun 
intérêt, décide de passer à l’ordre du jour.

XI- Rapports de la Direction vec le Personnel ouvrier- Réclamation 
de l’organisation syndicale.

Le Commission, après avoir pris connaissance de la lettre adressée 
au Directeur du Service par l’organisation syndicale et des explica- 
tions écrites présentées à. ce sujet, par le Directeur, décide qu’il 
y a lieu de classer l’affaire, satisfaction ayant été donnée pf r la 
Di re c tion.

fions de l’organisation syndicale en ce qui concerne le 
service du balayage et celui des cantonniers.

La Commission décide qu’il serf accusé réception à l’organisation 
de sa lettre du 19 novembre par laquelle elle lormul.e des revendica
tions au sujet du service du balayage et de celui des cantonniers. 
Elle décide de provoquer l’avis du Directeur du service sur ces deux 
points au sujet desquels elle statuera lors de sa prochaine réunion.

XIII- Concession pour l’enlèvement des ordures ménagères- Interpréta. 
tion du contrat - Avis de IL le Professeur Dues.—------ ----- ------------—    —          —  — -------——------ J-

.La Commission, après zen ’ avoir délibéré, décide qu’en même temps 
que sera examinée la question d’interprétation du contrat, une 
sous-commission composée de L.x.L. les Adjoints CRETON et. BONDU'b.', et 
de 1L.-L les Conseillers CNUDUE et GlRaRDTN, examinera la demande 
faite, par la Société "Concessionnaire en.'vue d’obtenir une révision ■ 
de son' contrat.
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questions diverses.
Ie- La Commission 

vendredi à 17 heures
décide qu’elle tiendra ses rébnions, le 
30.

,2e- La Commission 
rieur soient réglées

demande que toutes les questions d’ordre inté- 
par l’adjoint du service.

3°- propose que soit adressée au Directeur du Ser
vice une lettre l’invitant à apporter dans ses relations avec le 
personnel plus de tact et de doigté et l’incitant à montrer plus 
d impartialité et a ne pas exercer de-mesquines
oe'ih sTêst produit lors du déplacement de vieux

v en ge a no e s c o mm e 
cantonniers•

le Conseiller• En fin - de 
Cnud.de rendent 
18 Novembre ai 
la C omm i s s i on de 
sujet de la liti 
nés mesures qu’ils ont prises principalement à propos du retard 
d’un certain nombre d’ouvriers.

séance, h. l’Adjoint Creton et il.
compte de la visite qu’ils ont faite le mercredi 

u Dépôt de la Propreté Publique. Ils iont part à 
.. ~es constatations- qu’ils ont pu faire notamment au 
itière et de la nourriture des chevaux et de certai-

est levée à 19 heures



Article 622 du Oode des Arrêtés Municipaux.

Les propriétaires des immeubles ‘bordant la voie publique, 
et, à leur defaut, les locataires des terrains ou des rez-deehaussée 
à front de la rue doivent, chaque fois qu’ ils en reçoivent 1' injonc
tion par la police*

1° Faire balayer la neige sux' les trottoirs desdites maisons, 
la jeter sur la voie publique au-delà des fils d’eau et en oy. ex ex 
le ré gaiement, de telle sorte quf il ne se forme pas de monceaux qu i 
puissent gêner la circulation des piétons, des voitures ou des che
vaux;

2° Répandre des cendres, des scories de houille pulvérisée, de 
la sciure de bois ou de la paille,, tant sur le- 
le milieu de la chaussée, lorsque les dalles et 
glissants pax’ l’effet du verglas ou de la neige durcie;

1x o 11o irs que sur
1 es pavé s de vi enn ent

«3° Faire casser les glaces des fils u’ eau, des tuyaux, e deo- 
cénte, ainsi que des conduits pratiqués sous les trottoirs et pla
cer ces glaces sur le revers de la chaussée, sans les amonceler.

Tout écoulement d'eau dans les fils d’eau et sur la voie 
publique est formellement interdit en temps de gelee.



Pour P enlèvement des neiges et glaces, la Société cnn- 
cessionnaire sera tenue de mettre à la disposition de la Ville le 
matériel et le personnel de l’entreprise; la Ville se chargera 
d’effectuer eu moyen de ce matériel et de ce personnel, et le cas 
échéant, d’un personnel et d’un matériel supplémentaire, fournis 
par elle, l’enlèvement dont il s’agit, à ses frais et risques.

Après le fonte des neiges et glaces, elle ne pourra pré
tendre à aucune indemnité pour les cubes extraordinaires du produit 
des sablages et ébouages des chaussées, ainsi que pour l’enlèvement 
des ordures et résidus des dépôts de neiges et glaces.



CONCESSION d ’ENLEVE’ El' T DAS 
ORDURES EENACERES

Interprétation et demande 
i de revision-du contrat.

RAPPORT Dr LA

Au cours de vos dernières réunions, et notamment de celle 
du 20 Novembre dernier, vous avez décidé :

Ie'“ qu’il v avait lieu de demander au Conseil de Préfec
ture et ce, en accord avec la Société concessionnaire, dTinter
préter la convention intervenue entre la Ville et la dite 
Société, afin de déterminer exactement les obligations de la 
Société en ce qui concerne les enlèvements des ordures ména
gères;

2~~ qu’une sous-commission composée ce A.A. les Adjoints 
Creton et Rendues, et de DAT. les Conseillers Cnudde et 
Eirardin, examinerait le demande faite par la Société conces
sionnaire en vue d’obtenir, en raison do l’augmentation 
incessante du prix des denrées et matériaux nécessaires à 
l’exploitation des services concédés, une revision des prix 
forfaitaires prévus au traité de concession.

Vos propositions ont été ratifiées par 1’’dministration 
muni cipale.

Votre sous-commissi on s’est réunie a. in, flair ie de Lille, 
vendredi if Décembre, à 17 heures 30, sous la présiden'ce. de 

A. 1’Adjoint Creton-A

Etaient présen ts 2. l’adjoint Bondues,
2. le Conseiller Giràrdin.

A. Cnudde, souffrant-, 
taire général de la Aairie

s’était fait excuser, et le Secré- 
assistait’ a la réunion.

Il est porté à la connaissance de la s. eus-commission que 
le Conseil de Préfecture ne pourra interpréter le. contrat s’il 
n’y a pas litige né et actuel. l?our faire naître ce litige, 
il suffira, d’une mise en demeure qui restera sons effet, et 
qui permettra à la Ville d’introduire une demande en paiement 
de I fr. de dommages-intérêts, laquelle demande entraînera 
nécessairement l’interprétation désirée.

Somme toute, le Conseil de Préfecture•n’accepte pas de 
jouer le role d’arbitre pour diverses raisons, dont la princi
pale est qu’en cas de conflit dont il serait nécessairement 
saisi, il aurait, par sa sentence arbitraire, pris, par- 
avance, position,

Votre sous ^commission, estimant cu’il n’existe pas, entre 
la vin© et le. Société concessionnaire, un litige né et actuel; 
qu’il- ne paraît pas, d’autre part, que la ville ait interet 
à faire naître ce litige, mais qu’il est préférable de régler 
à l’amiable les.'difficultés qui se sont élevées entre la Ville 
et la Société concessionnaire, vous propose de ne pas engager 
une procédure devant le Conseil de Préfecture, d’autant plus 
qu’elle compte parvenir à un règlement amiable de le question 
de le. manière suivante :



La Société concessionnaire a introduit une demande de 
revision du prix forfaitaire poète au contrat de concession, 
et à l’appui de sa requête, elle fait valoir que les prix des 
denrées et matériaux nécessaires, pour■1’exploitation des 
.Services concédés ont augmenté dans une très forte proportion 
depuis le jour de la signature de la convention.

La. demande de la. Société condessionnaire"a été soumise à 
l’examen du Conseiller Juridique de- la.- Ville, et un exemplaire 
dé se consultation a été transmis à chacun de vous.

Le Conseiller Juridique de la Ville estime que, pour les 
contrats de longue durée, la théorie de l’imprévision peut 
recevoir son application, 'bien qu’en l’espèce, il s’agisse d’un 
contrat passé après la .guerre.

Ln effet, il n’était pas possible de prévoir au moment de 
la signature du contrat des variations de prix aussi importante 
que celles qui ont été constatées 1 ce jour.

■ La CouS-Commissi on estime que, même si juridiquement la 
revendication de la Société Collin n’était pas fondée, l’équité 
commande qu’elle soit prise en considération : la Société 
concessionnaire, de l’enlèvement et du traitement des ordures 
ménagères ne doit pas recevoir un traitement différent de 
celui appliqué aux autres concessionnaires des services publics, 
qui ont obtenu de '1 ’ Admin is,t ration municipale l’insertion, dans 
leux contrat, des clauses prévoyant des variations des prix 
fixés lors de la signature du contrat, suivant que varient les 
salaires et les matières premières principales nécessaires au 
service de l’exploitation.

■ TO

Sans entrer dans les détails, votre sous-commission vous 
propose de faire droit en principe à la- demande introduite par... 
la Société Collinj étant entendu que la, clause de revision de 
ces prix-sers établie avec le concours des services techniques, 

de la ville, compte- tenu de ce que les Variations des salaires 
des. ouvriers, de l’entreprise viennent en augmentation ou en 
diminution des prix forfaitaires indiqués dans le contrat de 
concession. liais votre sous'-commis si on estime que cet te . accep
tation de principe doit être subordonnée au double engagement 
que prendra la société concessionnaire d’avoir :

Ie- à enlever toutes les ordures, à l’exception des? craons, 
des mâchefers provenant du chauffage central des grands établis
sements industriels ou commerciaux, et du produit de la taille 
des arbres;

2"- à se conformer en tous points et . strictement à toutes 
les obligations contenues dans le cahier des charges de la 
concession.

x
X X

Le présent rapport a été adopté par la Commission de la 
Propreté. Publique et des Transports municipaux, a-u cours de sa 
réunion du 18 Décembre IQ25.



>'.u sujet âe 1’imprévision 
dans les contrats admi

nistratifs.

propos de 1; . concession 
d* enlèvement des

ordures ménagères )•

Ö- ?
/ ÂÂ
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Î1 n’y ® aucune raison juridique qui s’oppose à l’extension au1r=B^ 
contrats passés après la période de guerre, de la théorie de 1 ’iraprévision 
forcée par le Conseil d’état au cours de la guerre, pour les contrats 
d’av^nt-guerre.- Le principe de la continuité des services publics exige 
ou’en tout état de cause le particulier collaborateur
{co ne es s lo nmi r e, four n 1 sseur ) eon t inue sa c ol labor» ton, ffiébe si des é ve - 
•nements imprévus des parties viennent bouleverser l’équilibre économique 
du marché ou de la- concession. Mais l’équité exige alors au profit du 
concessionnaire ou du fournisseur une indemnité, un complément de rémuné
ration, (Cfs 0.1, St novembre IM3* Lame Girou. Rev. Concessions I9&4.p.
107 * Cons. Préf. Mord, 2 février 1924, Comparais du Chemin de fer du 
Cambrésis. Rev. Conc, Î934, p. 208).

La hausse des prix inattendue qui n’a pas tardé à se produire au ®^TS 
des hostilités, du fait de la guerre, a entraîné l’application de ces idées; 
et c’est pour donner satisfaction à l’équité en enfermant ses déclBlqne 
dans une construction juridique que- le Conseil d’Btat a élaboré sa théorie 
de 1’imprévis!on.

Mais pourquoi limitera it-on juridiquement l’ap/licctlon de la théorie 
de l’imprévision à la période de guerre, pour les contrats d’avant-guerre 
seulement T. Ï1 peut encore se produire après-guerre - et les frits le 
démontrent malheureusement - des évènements d’ordre social et économique 
(variations des prix et du pouvoir d’acquisition du 
par leur ampleur, arrivent à dépasser en quelques années 
des parties, au moment où «lies ont signé le contrat. Ces faits economiques 
sont-Ils plus prévisibles que la guerre T Notamment, tans la période <lwi 
à suivi immédiatement la cessation des hostilités et la signature du fr<_lté 
de R<MLx ne pouvait-on pas raisonnablement envisager, sinon une j,
de la valeur de notre franc, tout au moins une stabilisation des prix à 
brève échéance. Or, il s’est produit une hausse accentuée des prix et une 
dépréciation correspondante de notre unité monétaire, Oui’n était oer^®. 
pas prévus, mêrae par les économistes q?ii s'étalent penchés sur ce Prières 
monétaire. Il y a 11 d.s éléments de fait qui permettent raisonnablement 
de faire jouer l’équitable théorie de l'iraprévlsion.

Bien entendu, le point à partir duquel doit jouer cette théorie de 
l’imprévision est notablement reculé par oomparaison aux contrats d avant- 
guerre. Mais la marge d’iw^vl8i°n» trèssubsiste pas moine, l'application «e la Uiéorle dolt etre ^videmmnt très 
nuancée, en fonction spécialement de la date 1 laquelle ont été 
après-guerre, les contrats dont on demande, au nom de l'équité, la retouche.



Il faut, en effet, ajouter que plus l’on v , 'lus l’on voit s’ ccen tu or 
Il chute du franc et la hausse des ^rix, plus il est difficile d’admettre 
.1 ’iunrévision pour les contrats très récents. Il faut, w» contraire, etre 
plus large TiO’-r Lei «entrât« passés peu de temps après la cessation des 
hostilités;’ ce qu’on ne pouvait léfritimer.wnt prévoir en 1919 et 1910, 

t doit être réputé entrer dan« les n révision s des parties con trac tantes
en 19 il ou 1929, parce ' «, lheuiemse • t, 1« malaise économique et 
financier, . vec la hausse des prix, tendent h passer è l’état chroni ne.

.Toujours sur le terrain doctrinal, un argument vient 1 mm •Platement à 
l’esprit pour essayer d’opposer une fin ùe non recevoir absolue h la 
demande d’indemnité du fourni sieur ou du concessionnaire dont le contrat 
«’.«ç^a«« «ur une longue période e te^e: | s voir «*«, «lune > isee de« 
prix' se produisait, le concessionnaire ou le fournisseur se hâterait 
d’invoquer l’intangibilité des contrat« et la règle eue le contrat fait 3a 
loi âee parties pour s’opposer h une réduction de sa rémunération. is.

' *l’argument ne porte pas et. h juste titre, il n’a pas arrêté le Conseil 
é’itat dans le développement de sa jurisprudence sur 1’imprévision. Il ne 
faut pas, en effet, oublier que la théorie de 1’ imp révision est à double 

■face et sel«® lee ••■'.iroonstance«» elle peut être invoquée par l’une 
on l’autre des deuxparties contractantes, Jusqu’ici, elle spparsft. en 

.•fait, com- • «ne théorie défavorable aux patrimoines administratifs dont 
elle mgmote les charges financières;. mai®, si des circonstances écono- 
Mques nouvelles sondai «aient enfin à une bais»« très notable A es prix, il 

;««t évident que les personnes admira I • fives, ayant contracté sur la base 
des faits existants ou n’ayant tacitement accepté qu’une certaine marge 
d’aléa, pourraient, ' leur tour, invoquer victorieusement la théorie de 
l’imprévision, afin de réduire raisonnablement, au nom de l’équité, leur« 
charges financières.

II,

Ces considérations juridiques exposées, si on examine la jurisprudence 
touchant l’imprévision iw« les contr-.ts aim ini strati fs, on ne découvre 
pas, à ma connaissance, de décision juridictionnelle concernant son appli
cation ou sa non-application' aux contrats passés après guerre. La chose n’a 

rien de bien surprenant si l’on remarque que le Conseil ’’St&t, < ns ses 
arrêts, refit© de toutes les occasions pour command er aux n „xties de 
régler ami®blament une situation toujours délicate à tr.- ncher pour le 
juge (V. p. ex. C.l. MS Janvier ISMS. Ville de Lorient, R. Coœ. îm. p. 
HÏ); que les parties, impressionnées par les arrets rendus au cours e 
la guerre, ont le plus souv ent réglé formellement le si tas &tion par des 
'eontr?.-.its nouveaux ou des uven-.xnts signés après guerre; nu‘enfin, le juri
diction du Conseil d’Etat offre une évidente lenteur.

^sis, la jurisprudence a eu h s’occuper non r.eulet”ient de l’imprévi
sion dans les contrats pa nés av nt .-nierre, >-ris encore dans les oontr s 
ou les avenants signé» ,.ny cours, ce ,1a gu err«t' It il est légitimement permis 
de testier à cette jurTspriden’ce ' certain es in=\ 1 c&tion s nour ^ésou-.re le 
p roh 1 ème d e prin clp e gu. 1 n ou « e« t sonml s.

Inutile de revenir sur les contr ts narsés aVwt guerre, bien que la 
majeure partit ce la jurisprudence du Conseil l’Etat soit relative è ceux- 
ci. On sait oue, dès 1916, 1« Conseil d’Wfcet .- udmis «•««» largement la 
théorie de i’imprêvTsi n et qu’il en a, par des arrêts successifs s’éche
lonnant jusou’à oe jour, précisé les concours. Il indique notamment - 
point qui nous intéresse ici - que, pour apprécier les charges extracon- 
t r ? ...c tu elles, t ou tes le s d é p en se s in di s pe ns ab le s I 1 ’ expl o i t. t ion : tels 
eue salaire«» frais gén 'raux, matières premières, tr vaux t. ’ en tret! «a,



£ » ®

doivent être pria en considération (C.2. 80 Juillet 1923, Ci« d’éclair f* 
du Gaz de Bordeaux, R. Gone. 1933» >• 245.« C®S® 87 Juin 1984. Société 

. du Gaz de Änbeuge» 1® Oonc. 1984. p. 184.« C®$. 12 décembre ItM* Sté 
Lyonnaise des eaux et de l’éclairage. R. Cone. 1935. p. 136).

Plus intéressante pour la question de principe qui nous occupe est la 
jurisprudence relative à des contrats passés au cours de la guerre ou à 
des avenants signés au cours de la guerre et modifiant partiellement des 
contrats d'avant-guerre. Le Conseil d’Stat admet loi encore la théorie 
de 1*imprévision»

A vrai dire» un certain nombre d’arrêts semblent» à preMère lecture, 
infirmer cette proposition $ la demande du requérant est rejetée* Mais si 
on les examine soigneusement, on s’aperçoit vite que le rejet est motivé 
par des considérations étrangères à la théorie de 1’ lmp révision, ou bien 
parce que le requérant avait, par une clause spéciale, accepté de suppor« 
ter tous les aléas, ordinaires et extr ordinaires, prévus et imprévus. La 
meilleure prouve que le Conseil d’ Ctat adopte la possibilité juridique du 
jeu de 1’imprévision pour les contrats conclus au cours de la guerre, c’est 
qu’il ne rejette pas de piano lee requêtes et qu’il les examine soigneu
sement au fond. La décision de rejet, au fond, reste malgré tout une recon« 
naissance implicite que la théorie de 1'imprévision pouvait, en principe, 
ttr. invoquée.

Voici quelques uns de ces arrêts $ C.R® 3 décembre 1920, Fromaesol; 
le Conseil d’Btat n’admet pas, pour ce cas d’espèce, la théerie 1Ä l ’ïi- 
prévision parce qu’il s’agissait Æferiae' dans un très bref
délai d’exécution et que les requérants ne ponwieh¥ 'ïÆteÂTr que" la haus
se du prix des fontes et du Coke métallurgique avaient dépassé les limites 
certaines des majorations qui avelent pu etre envisagées par eux lors de 
la pass tion du m rohé.« 0®R® 9 novembre 1981» Société commerciale des 
carbures (Revue du Droit public, 1921) Ici encore? conformément aux con« 
elusions du commissaire du gouvernement Corneille, le Conseil d’Btat écarte, 
dans c a 2 s & । 1 ’ i mpr é vi s i on. /.rrêt d’espèce, non de principe î en effet, 
fï ï’iâgfseait d’un marché conclu "pour toute la durée de la guerre” i ces 
mots impliqua eut l’acceptation de la part dos fournisseurs d’un forfait 
absolu de prix et d’un forfait absolu de durée; et eome le souligne le 
commissaire du gouvernement, la demande des requérants devait être rejetée 
en dehors même de la question de principe do savoir si la théorie de l’im« 
prévision pouvait s’appliquer à un marché conclu depuis le début des hos« 
tintés®« i.l® 2 juillet I924t Veuve Girnu» R® Cono. 1984» p. 1931 rejet 
de l’imprévlsion pour l’avenir, parce qu’iun armant de JUin 1920 décide que 
le prix de vente ïe fourni pw le concessionnaire sera fixé
trimestriellement en fonction du prix des matières premières et de la ain* 
d’oeuvre.

Par contre, nous voyons le C»B® appliquer la théorie de l’imprévision, 
dans les espèces où le opnoessionnaire n’a 'pas pris à sa. charge oar une 
clause formelle tous les aléas et peur des marchés ou concessions qui s dé
talent sur une longue durée : 0.B. ïl Avril I9M® Bersant, R® Cone. X924* 
p. 173 (décision absolument nette) X lorsqu’un aven ntintervenu en 1915 
n’a prévu la hausse du prix du gag que par rapport an pMxr'W oKaWon"et 
a maintenu les tarifs contractuels pour le ga» à fournir tant à la Ville 
qu’aux établissements oublies, il y a lien de reoheroher si l’augmentation 
du prix de revient du gas, en raison de la hausse exceptionnelle du charbon,



» -

• des autres matières et des frais généraux.» ß dépassé les limites 
extremes des majora tiens en vlsagées l<)rs du contrat et de l’avenant de 
r-ir.» - 7,23 définitive, lorsque foeiwe clause du cent rat ou de ï* avenan t 
passas sa cours de la guerre ne peut être interprétée comme la prise 
en ^Karge par le concessionnaire ou le fournisseur d’un forfait absc&u, 
la théorie le l’imprévision entre sa jeu»

Or, dans le contrat de concession qui nous intéresse en l’espèce 
nous ne trouvons aucune clause de ce genre. Il y a donc possibilité 
juridique d’intervention de la théorie de 1*imprévision.

•à objectera que le centrât est passé après la période de guerre. 
M&is rien dans la jurisprudence du Conseil d’Etat ne vient interdire 
l’application de la théorie de 1 ’ imprévision, commandée, d’autre part, 
par la logique juridique et l’équité. Bien mieux, il y a dans la 
jurisprudence relative aux contrats et avenants pas és au cours de 1h 
guerre, une implicite promesse que le Conseil d’Etat n’hésiterait pas, 
le cas échéant, à faire l’extension de sa théorie aux contrats d’après- 
guerre.

L’autre part, pour les contrats dominés par la théorie de l’im
prévision, il étend couramment les effets de celle-oi à la période 
d’après-guerre. l’est-oe pas reconnaître que le boule ver s cm eh t é conomi - 
que provoqÂ' par le guerre, oontinue* pourquoi ne motiverait-il pas 
l’application de la théorie de l’impré vision aux contrat» d’après- 
guerre, s’il est reconnu que les parties n’ont pas envisagé, lors de 
la passation du contrat, l’intégrale ampleur d’un tel bouleversement ?.

Lille, le 25 Octobre 1925

>. E U I g.



M® Planque:
VAda. M. aâopte les' propositions de la co-ainsi n 
réserve- faite de celles relative® à la question de

Mie decide que tous aoo^ents utiles seront 
transmis à Balavoine pour rp^ 
que celui-ci puisse formuler Bon 
I»E 2K IL.25 
KeÂAJT w

$

Réunion du 18 Décembre 1925

La Commission de la Propreté Publique et 
Municipaux s’est réunie à la Mairie de Lille, le 18 écembre 
1925, sous la présidence de ^.1’Ad joint Creton.

Assistaient à la réunion : M.ivl. Creton, Bondues, Adjoints 
a u Ma ire

Bour, Gorsin, Doyennette., Girardin, Conseillers 
munie ipa ux:

Planque, Secrétaire Général de la Mairie.

S’était fait excuser: Gnudde, Conseiller municipal»

Etaient absents: M.m. Taffin Adjoint,et Lompsin 
Conseiller municipal

’ réunion du 20 Lovembre 1^25* ~

Adopté sans observation.

XI - Enlèvement des ordures ménagères - Rapport du IA au 21 
Novembre J.925 . -

Le service'à fonctionné d’une façon normale»

III “_Bnlèvement des ordures non -ménagères - Rapport^du_Ier_ 
au 11 décembre 1925.—---- ----------------------------- - v
Le service a fonctionné d’une façon normale.

1 V__- Tr ansp ort s Mun i c ipa ux ~.Rapport du 12 au 18 décembre 1925 • -

Le Service a fonctionné d’une façon normale*

V ZJ€ igss et glaces - Enlèvement.-

La Commission prend connaissance des rapports de police re
latifs- à l’enlèvement des neiges et glaces ainsi que d’une let
tre du Directeur du Service ayant meme objet.

La Commission propose que le Directeur du Service soit in
vité à s’entendre directement, sous le contrôle de .l’Ad joint, 
avec le service de la Police pour toutes mesures devant etre pri
ses d’un commun accord.

V I.- Autos du Service- - Accidents aux tiers - Assurances.-

La Commission estime suffisante la garantie actuelle de 
cent mille francs des accidents graves n’étant pas à craindre 
avec des véhicules à marche lente.

V il - Service Autom°RÀéparat ions.-_

La Commission prend connaissance d’une lettre du Service, 
par laquelle le Commandant du Bataillon de Sapeurs-Pompiers fait 
connaître que son service est numériquement insuffisant pour 
assurer les révisions et réparations' des automobiles de la Ville.



a.-
✓

La Commission e'shime qu’elle ne peut pas accepter cette 
réponse, que le Bataillon disposant d’un matériel moderne et de 
plusieurs mécaniciens doit pouvoir assurer les révisions et ré
parations au matériel automobile de la Ville, et qu’en cas de 
main-d’oeuvre insuffisante, il soit fait appel à des ouvriers 
-mécaniciens n’appartenant pas aux cadres du Bataillon.»

VII ~_Bôclama t j. on s_du^jynd 1 g at » -

La Commission estime qu’il nry a pas lieu de changer les 
méthodes de travail actuellement suivies, qu’il convient toute
fois d’établir pour tous les cantonniers un horaire qui devra 
etre respecté non seulement par ceux-ci mais aussi par les sur
veillants; C[ù’enf'lh, l’adjoint du Service recherche avec le Dircc 
te ur un dépôt pies convenable pour les berlines qui sont actuel
lement garées dans l’une des caves de l’école Jussieu»

-Concession d’enlèvement d e s_ or d ur e s m én a gè re s - Interpréta- 
demande^de^réyTsion^du oontr.at^- " ” " ~ ' -----

La Commission, à l’unanimité des membres présents, adopte 
les propositions de sa Sous-Commission contenues dans le rapport 
annexé au présent procès-verbale

QUESTIONS LIVERShg

7° ~ le Conseiller Oorsin signale que des cantonniers 
sont.a la solde de particuliers, ^’adjoint du Service invitera 
le -directeur de la Propreté Publique à réprimer les abus qui 
pourra ient etre constatés«

-, M. le Conseiller Cors in appelle l’attention de la 
Commission sur un dépôt d’ordures constitué par les habitants 
a l’angle des rues hourmant et de Flandre* Des instruct ions-se
rrent données a u^D irecte or du Service de la Propreté publique 
pour que ce dépôt so it enlevé et pour que des mesures soient 
prises pour., qu’il ne se reconstitue plus»



Interprétation et demande

Au cours de vos -dernières .réunions', et notamment de celle 
du 20 novembre dernier, vous avez décidé :

T°- qu’il v avait lieu de demander au Conseil de Préfec
ture et ce, en accord avec la Société concessionnaire, dTinter
préter la convention intervenue entre la ville et la dite 
Société, afin de déterminer exactement les obligations de la 
Société en ce qui concerne les enlèvements des ordures ména
gères ;

2°- qu’une sous-commission composée Ce 111., les Adjoints ■ 
Creton et fondues, .et de l'.l. les Conseillers Cnudde et 
lirardir, examinerait le demande faite par la Société conces
sionnaire en vue d’obtenir, en raison de l’augmentation 
incessante du prix des denrées et matériaux nécessaires à 
l’exploitation des services concédés-, une revision des prix 
forfaitaires prévus au truité de concession.

Vos propositions ont été ratifiées par 1 ’‘.dministration 
muni cipale *

Votre sous-commission s’est réunie 1. la Hoirie de Lille, 
vendredi If Décembre, à 17 heures 30, sous, lu- présidence de 

.,1 1’.Adjoint Creton.

ôtaient présents : H. 11.1 joint fondues.,
le Conseiller G-irardin

n* Cnudde 1 s ouf f ran t, s’était fait excuser, et le Secré
taire général de la 11 iris assistait a la réunion,

Il est porté 'lia connaissance de la e cas-commis s ion eue 
le Conseil- de Préfecture ne pourra interpréter le contrat s’il 
n’y-a pas litige né et actuel. four fl.ire* naître ce'litige, 
il suffira- d’une-mise en demeure qui restera sans ‘effet, bt 
qui 'permettra à le. Ville d’introduire une demande en paiement 
de I fr. de dommages-intérêts, laquelle demande entraînera 
nécessairement l’interprétation désirée.

Somme toute-, le Conseil de Préfecture n’accepte pas de 
jouer le role d’arbitre poux diverses raisons, dont la princi
pale estrqu’en cas de conflit dont il serait nécessairement ' 
saisi, il aurait, par sa sentence arbitraire, pris, par 
avance, p os ition.

Votre sous-commission, estimant ou’il n’existe pas, entre 
la Ville et la toci.été concessionnaire, un litige né et actuel; 
qu’il ne paraît pas, d’autre part, que la Ville ait intérêt 
à faire naître ce litige, mais qu’iï est préférable de régler 
à l’amiable les difficultés qui se sont élevées entre la Ville 
et lr Société concessionnaire, vous propose de ne pes- enga-,er 
une procédure devant le Conseil de fréfecture,-d’autant plus 
qu’elle compte parvenir à un règlement amiable de la question 
de la manière suivante :



Lex société concessionnaire a introduit, une demande de 
revision du.prix forfaitaire porté au contrat de concession 
et a J appui de sa requete, .elle fait valoir eue les prix des 
cœnrees et matériaux nécessaires, pour l'exploitation des 
services concédés ont augmente dans une très forte proportion 
depuis le Jour de la signature de la convention.

La. demande de la Société concessionnaire 
l'examen du Conseiller Juridique de la Ville, 
de sa consultation a été transmis à chacun"'de

a été soumise à 
et un exemplaire 
vous.

Le Conseiller Juridique de la ville estime eue, rour les 
contrats -de longue, durée , la théorie de h ' imprévision" peut 
recevoir son application, bien qu'en l'espèce il s'agisse â ' 
contrat passe après la .guerre#

:.hn effet, il n.'était. pas possible 
la signature du contrat des variations 
que celles qui ont été constatées à ce

d e p r é vo i r ■ eu mo men t de 
de prix aussi importantes 
jour.

Le. nous-Commissi on estime que, même si juridiquement la 
revendication^ de la Société Collin n'était pas fondée l'écuité 
commande qu'elle soit prise en considération ' i la Société 
concessionnaire de l'enlèvement et du traitement des ordures 
menageres ne doit pas recevoir un traitement différent de 
celui appliqué aux autres concessionnaires des services publics* 
.qui ont obtenu de 1’Admin istrotion municipale l'insertion dans 
leux contint, des clauses prévoyant des variations des nrix 
xl^es lors de la signature du contrat, suivant que varient les 
salaires et les matières premières principales nécessaires au" 
service de 1'exploitation„  ’•

Sans entrer dans les détails, .votre sous-commisse on vous 
propos'© ,du faire droit en principe à la demande introduite par 

société Collin, étant entendu que la clause de revision de 
ces prix sera établie avec le concours des services techniques. 

de la ''Ille, compte tenu.de ce que les variations des salaires 
dee ou.vij.ers. de l'entreprise viennent an augmentation' ou en 
diminution des. prix forfaitaires indiqués dans le’ contrat de 
concession. hais votre sous-commission estime que cette accen- 

’jC‘ ion de principe^ doit etre subordonnée su double engagement 
que prencra. la société concessionnaire d'avoir :

g- à enlever/toutes les ordures, à l'exception des craons 
Tnfinnat-Q-y'C ■■••.vATrAv. ov.-+. j-- ___ _ f »

etab lis
ta il le

t, atz umuiirage centrai des grands 
sérient s industriels ou commerciaux7 ot du Produit ’de la 
des arbres; "

n l”? à- se conformer en tous points et strictement à toutes 
les ooligati ons contenues dans le enhier des c'nar^es de- le 
concession. ■ -

x

Le^présent rapport a été adopté par.la Commission de la 
Propreté Publique et des Iransports municipaux, ou cours de sa 
reunion du T8 Décembre T°-35. ‘ ’



La Commission de la Propreté Publique et des Transports Munici
paux s’est réunie à la Mairie de Lillo, le dix-neuf février, à dix-sept 
heures, trente, sous la présidence do M. l’Adjoint Creton.

Etaient présents: M.M. Bonddes, adjoint au Maire;
Pour et '.Doyennette, Conseillers-Municipaux;

■ , planque, Secrétaire Général de la Mairie.

Absent excusé : M. Girardin, Conseiller Municipal.

Absents : M.M. Taffin, Adjoint au Maire;-
Corsin, Cnudde, Dompsin, Conseillers Muni

cipaux.

I Commission de la Propreté Publique - P.V. de la réunion du 18.12.25

Adopté sans observation.

II- Transports Municipaux - Rapports.

Le service a fonctionné d’une façon normale.

III- Enlèvement des ordures ménagères - Rapports. 
. iï ,

Le service a fonctionné d’une façon, normale. 
%

IV - Service du nettoiement de la voi e publique - Rapports.

Le service .a fonctionné d’une façon satisfaisante.

x
X X

M. Lobert, Directeur du Service, est.appelé devant la Commission. 
A son avis, les ouvriers du service font le maximum pour donner satis
faction^! le travail est’accompli d’une façon à-peu près régulière 
si l’on ne tient pas compte des défaillances qui se produisent les 
lundi et mardi de chaque semaine.

La Commission invite M. Lobert à exercer et à faire exercer une 
surveillance active pour que la Ville soit aussi propre que possible et 
de veiller -à ce que les tas d’ordures soient enlevés régulièrement 
chaque jour. ■ ' ,

x
x x

V - Arroseuse et balayeuse - Propositions d’achat.

La Commission prend acte des propositions qui lui .sont adressées

et .



«

décide quo colles-ci seront das sees pour un examen ultérieur 
avec celles dé*jà roques

VI ~ Pûmand e d ’ augmontation do salaire par los pu vri o r s- d e s 
Transports. . '

La. Commission prend connaissance dos correspondances échan
gé OS' au sujet, do cette demando ot de le décision prise par 
1’Administrât!on Municipale.

L’ organisa ti on ouvrière ayant partagé la manière do voir 
de*1’Administrât!on, i'1 est décidé que A. Boulin sera saisi' 
de la question of que lo Secrétaire Général de le airio qo 
tiendra à sa disposition pour lui fournir tous los renseigne
ments dont-il pourrait avoir besoin.

VII - Interprétation et révision du traité Collin -
La Commission prend acVc de la décision do 1 ’ Admini stra- 

tion Municipale ainsi que -dos travaux de la Sous-Commission. 
La Commission'estime que la Société Concossionnaire devra four
nir les éléments d’information nécessaires on vue do parvenir 
à une juste et équitable révision du prix forfaitaire porté 
au contrat de concession et qu’au besoin'la Société devra faire 
la prouve au moyen de' pièces comptables régulières des dépenses 
mentionnées dans les états qu’elle a fait parvenir.

QUAST! PICS AIVARSES..
/ ’ ■ A .

11. le Conseiller BOUR signale :■

1° - Que les marchands on stationnement rue du Soc Arem- 
bault no nettoient pas les emplacements occupés par eux;

8° - Qu’à l’angle de la rue du Becquerel et do la rue 
d’Urville se trouve un terrain 'vague appartenant à 1.1, DEBIEVRE 
.et servant de depot d’ordures;

< . ■ . i A ' .
3° - Qu’il est urgent de mettre en état de viabilité la 

rue de 1’ Alcazar; quec9?to rue se trouve également un lorrain 
vague sur lequel les habitants viennent déverser des ordures.

La Commission décide de transmettre aux S rvices intéressées 
les différents cas signalés rar A. lo Conseiller Bourpqur qu’il 
soit porté remède aux situations signalées par lui.

La séance est lovée à 19 Heures.



SOCIETE DE CONSTRUCTION ET D'ENTRETIEN DE MATERIEL INDUSTRIEL ET AGRICOLE

ÏÏA/71 SCEM IÂ

TÉLÉPHONE 
Central 92-17

ADR TELEGRAPHIQUE
SCEMIA- PARIS

ATELIERS A 
VILLETANEUSE i Seine >

Reg du Commerce
Seine-28-576

9 , Rue Tr o nc h et

COMPTE DE CHÈQUES POSTAUX

PARIS 264-01

' \ J

/ Z’“
v ’| Monsieur le Mai

25 Avril 1926.

y

Nous avons l'honneur de porter à 
h

t  votre connaissance que la 
"SCEMIA", concessionnaire exclusif pour la France, les Colonies 
et l’Etranger, du matériel de transports en commun et des maté
riels sanitaires, de voirie et d’incendie ''RENAULT", prendra 
part æ la Foire de PARIS qui se tiendra au Palais des Exposi
tions du 8 au 24 Mai prochain.

Plusieurs types de véhicules, appartenant à chacune des ca
tégories suivantes de matériel, seront exposés sur son Stand 
N° 6.013 .

MATERIEL SANITAIRE -

Ambulances type léger 6 CV. à 1 brancard, type normal 10 CV, 
et type 15 CV. à 2 brancards.

MATERIEL d’INCENDIE -

Motopompes ; du modèle de la Fédération ‘Nationale des Sapeurs- 
Pompiers, à débit horaire de 45.000 ou de 60.000 
litres .

Au to pompe s : de diverses puissances, depuis le modèle léger 
10 CV. à débit horaire de 60.000 litres, jusqu'au 
modèle 20 CV. à débit horaire de 120.000 litres - 
Autopompes "porte-échelle” et matériel divers.



MATERIEL de VOIRIE - MATERIEL de NETTOIEMENT -

Arroseuses, arroseuses-laveuses, avec ou sans dispositif contre 
11 incendie .

Balayeuses-humecteuses.
Balayeuses-arroseuses-laveuses, avec ou sans dispositif contre

1 ' incendie .

MATERIEL de TRANSPORT des ORDURES MENAGERES et des MATERIAUX 

de VOIRIE -

Tous modèles de bennes basculantes ouvertes ou fermées, de
puis 1,5 m3, jusqu'à 10 m3 de capacité.

Ces divers modèles de véhicules présentés sous la double 
garantie industrielle et commerciale de la "SCEMIA", spécialiste 
des questions d’exploitation, et des Etablissements RENAULT, la 
principale firme d'automobiles du continent, constituent un en
semble de matériels hors de pair, tant par la valeur de leur 
conception technique, que par la supériorité de leur fabrication 
et de leur mise au podnt.

Nous espérons que vous voudrez bien honorer de votre visite 
notre stand, où no>s Agents se feront un devoir de vous donner 
tous renseignements utiles concernant notre matériel.

Dans cette attente et vous en remerciant à l'avance, nous 
vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de notre 
considération distinguée.

Le Chef du Service Commercial,

Pièce join te :

1 dépliant "matériels spéciaux".



RENAULT

ET MUNICIPAUX

TOUS LES VEHICULES 
POUR SERVICES PUBLICS

4 troncheî '
Tel. : Central 92-17

SCEML
MAGASIN D’EXPOSITION

FOURGON POMPE A INCENDIE DE PREMIER SECOURS EN ACTION



BENNE A ORDURES MÉNAGÈRES EN SERVICE A PARIS

Les Usines RENAULT produisent des véhicules parfaitement adaptés aux besoins de tous les services 
municipaux : Bennes à ordures ménagères de tous tonnages, Arroseuses et Balayeuses-Arroseuses simples 
ou à incendie de toutes capacités, Goudronneuses, Camions vidange, Autobus et- Autocars pour les transports 
en commun et les services inter-urbains, Auto-Pompes 10 et 20 CV, Autos-Pompes-Porte-Echelle et Moto- 
Pompes, Ambulances légères et normales pour un ou plusieurs brancards, etc., etc. Pour chacun de ces 
véhicules les notices spéciales accompagnées de dessins et devis détaillés sont adressées sur demande.



AUTOBUS EXPRESS EN SERVICE DANS PARIS

Les châssis RENAULT sont construits pour durer long-temps. La qualité des matériaux employés est 
strictement contrôlée par des laboratoires org-anisés pour répondre aux besoins d’une des plus puissantes 
usines. Le régime du moteur de ces véhicules, la disposition rationnelle de leurs organes permet de calculer 
l’amortissement sur une plus longue période. Le freinage sur les 4 roues, aidé, sur les châssis de gros 
tonnage, par un servo-frein souple et robuste, garantit la sécurité. La conception simple et moderne de 
l’ensemble assure une grande facilité d’entretien et nécessite le minimum de main-d’œuvre spécialisée.





Lille, le 6 Mai 1926

LE MAIRE LE LILLE

à Monsieur le Chef du Service Commercial de 
la Société de Construction et d* Entretien

de Matériel Industriel et Agricole 
"SCSMIA"

93 Rue Tronohet * P A R X S

Monsieur

J’ai 1®honneur de vous accuser réception de votre lettre 
du Z5 Avril dernier* 

Je vous remercie des renseignements que vous voules bien
me donner; bonne note en est prise par le service intéressé

Veuilles agréer, Monsieur, l’assurance de mes meilleurs
sentiments

Le Maire de Lille.



OBJET DE L’AFFAIRE MAIRIE DE LILLE

Le - ............... 

V " Arroseuse et balayeuse -Propositions drachat.

La Commission prend acte des propositions qui lui sont adressées 

et

décide quo eollcs-ci seront das sees pour un examen ultérieur 
avec celles déjà reçues.
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Li lieble 15 Févr

LE MAIRE DE LILLE

à Monsieur le Directeur de l’Agen ce Générale 

de Dion-Bout on - 355 Boulevard Gambetta

A I I I

Monsieur le Directeur,

J?ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 
1er Février -ocrant* et WW inferme m© les propositions que vous 

aves bien voulu f^muler sont soumises à 1* examen du service aompé- 

tent •

Veuilles agréer, Bons leur le Directe »ir, l’assurance de mes

sentiments les plus distingués.

Le M. ire de Lille,



MAISON FONDÉE EN 1699

■ AGENCE GÉNÊMLE 
DE M0NI-B0OTW

355 , Boulevard Gambetta

■re^

A

| N° 33 1
| N° 1 4.0 9

TOURCOING

/ istredu Commerce

z524

U

6 7 83

U& 
h &

Référence 
i à Rappeler

EârFévrier 1926

Monsieur le MAIRE 
de la Ville de

^4X4 &
? 3 fù r !

qwnR '?T«>TRVfnrHrP4T it8->â-1b?fcre41sn qUa a''al 9U aveo votra 
SiCR-.ylRE GxUffiRaL, j'si l'honneur de vous informer que les 
Etablissements DE D IOH.BCUTÖU, vous proposent la livraison 
des differents véhiculés dont vous trouverez ci-dessous 3a 
nomenclature et ci-joint les caractéristiques avec gravures

y O E - Ri LA YEUSE H. J. avec toutes 
c o mb fraisons de remplis"' sage et seco ur s 
d’incendie, prix, sans bandages .Ers: 70.000
Meme véhicule s a iis c ombina is on

V/z'i A/ de ** r^lissasc ÿî secours d’incendie
ppix^ saîis bandageS ................. «Frs : 68.000

v* "
|(^w4»X . "

Ge materiel s’équipe sur 6 Bandages 
930/120, simples AV 
le prix au tarif du
0- 0 « » , a , , , , • . • » . ». .

jumelés A11/dont
23 Dé c e mb re est

.Frs: 7.266
ARROSEUSE H.M. avec ....... ...... .. ‘ ..... .

sons de remplissage 
cendie, prix sans bandage^

, e Meme véhicule mais sans combinaison 
WMMQPk de remplissage ni secours d’incendie

Vr,X’ SanS baMasel......................... .
fÄnFi/X130

--U tæï,lf ÛU 23 Dêo0rabra sst d<3..............Frs:

toutes combinai«
et sec ours d1 in«

Frs : 57.500

55.500

8/208
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TOURCOING

Monsieur le MIRE
de la Ville de LILLE 

  

Feuille 

Terhiévn-ier^1916

3°- Bâ LA. YEUSE TYPE H.S»; munie de 5 roues
—MHwMBmini trail I ii>ii- ~ Tru-4». o>*»-’cgaaa*-*

nues 880/120
Prix sans pneumatiques ............Frs: 46.000 5~

5 pneus 880/120 ( Tarif du 23 Décembre.. 4 « 700 , — —

Tous ces véhicules sont livrés complets 9 en ordre de marche 
avec siège AV. deux places, dais de protection, Eclairage, avertis
seur, compteur kilométrique, outillage d’usage.-Peinture et inscrip
tions •

Départ us in e s « Pu t e a ux.

Garanties d’usage aux Etablissements DE DI0P-B0UT0U, suivant 
leurs conditions générales de vente»

Delà de livraison: trois mois après ordre ferme à nos Usines
■ de PUTEMJÏ.

I
Les prix ci-dessus vous sont exceptionnellement donnés avec 
délai d’option de trois mois à dater de ce jour, 1er Février; tou
tefois il est stipulé que les Bandages seront facturés au tarif en 
cours à la notification de la commande: au surplus, si des charges 
nouvelles ou taxes fiscales autres que celles en vigueur actuelle- 
| ment venaient à être appliquées, les prix indiqués seraient l’objet 
1 dTune revis ion proportionnelie»

I Le paiement de principe serait de: 9/10 à la livraison
l/lO à 6 mois de la livra i- 

s on,

Toutes autres conditions de paiement pourraient être étudiées 
avec durée maximum sur deux budgets et intérêts de 10 / sur les som
mes restant dues»

Je suis à votre entière disposition pour vous rendre visite 
si vous le désirez et vous fournir tous renseignements complémen
taires qui seraient de nature à vous intéresser.

Dans 
le MIRE,

l’attente de vous lire, je vous prie de recevoir, 
l’assurance de ma parfaite considération.

Mo ns leur



5IP <

COMMISSION Ie la PROPRUTl PUBLIQUE et des TRAN&^^ÄMCiPAUX.

REUNION du 23 AVRIL 1926

La Commission de la Propreté publique et des 'Transports 
municipaux s’est réunie à la Mairie de Lille, sous la présidence 
de M. l’Adjoint Balavoine, le 23 avril 1926, à 16 heures.

Assistaient à la réunion : M.M. le s. Adjoints Bondues et 
Taffin, M<M» les Conseillers Bour, Corsin, Poyennette, Girardin; 
M. Planque, secrétaire général de 'la Mairie.

Absent et excusé : M. Cnudde
Absent : M. Pompsin.

x x
X

Un débat s’ouvre sur la seule question inscrite à l’ordre du 
jour de la réunion : celle de l’interprétation et de la révision 
du traité passé entre la Ville et la Société concessionnaire du 
service de l’enlèvement et de la transformation des ordures mé
nagères.

Après nu-’il ait été -donné lecture de diverses solutions pro
posées dans un raprort qui a été transmis à tous les membres de 
la commission, unanimement la Commission s’est ralliée à la 4ème 
solution, à laquelle elle propose d’apporter les modifications 
ci-après :

1° Le forfait nouveau à accorder à la Société concessionnaire 
à dater du 1er Janvier 1926, serait fixé .à 2.784.434 Frs 65.

2° Ce forfait ne doit pas comprendre l’indemnité de 50.000 R. 
à allouer à la Société concessionnaire, au titre du Sème semestre 
de l’année 1925, cette indemnité devant être payée une fois pour 
toutes. La Commission estime’, en conséquence, que la dite somme 
de 50,030 Frs devra faire l’objet de l’ouverture d’un crédit 
snecial.

3° Pans le nouveau forfait, une somme de 50.000 Frs serait 
prévue pour rémunérer la Société du service supplémentaire 
qu’elle aura à effectuer du fait de l’enlèvement, par ses soins, 
des ordures non ménagères, la dite somme de 50.000 Frs devait, 
de l’avis de la Commission, compenser également l’indemnité 
complémentaire qui aurait dû, en vertu du traité de concession, 
être allouée à la. Société par suite des voies nouvelles ouvertes 
depuis l’approbation du traité de concession jusqu’au 1er janvier 
1926, et de celles qui pourraient être ouvertes au cours des 
années 1926 et 1927.

La Commission propose en outre que ladite somme de 5®.000 F. 
vienne en déduction de la subvention initiale, s’il est procédé 
ultérieurement à une nouvelle révision du contrat.



a) Le nouveau forfait à allouer à la Société, à dàter' 
du 1er Janvier 1926, soit 2.784.434 Prs 65, représenterait :

b) forfait initial ..... (  2.184.000,00
c) augmentation des'salaires depuis

17 approbation du traité de conces
sion 350.434,65

d) prise en charge par la Ville d’une
partie des denrées et Matériaux néces
saires à l’exploitation des services 
concédés .......  200.000,00

e) Indemnité supplémentaire à la Société 
concessionnaire :
a) pour l’enlèvement des ordures 

non-ménagères;
b) pour les voies ouvertes au 1er

Janvier 1926 et celles à ouvrir
en 1926 et 1927  50.000,00

Total .... 2.784.434,65

La Commission propose en outre à 1’Administration municipale 
de décider :

1° que la Société devra faire désormais son affaire des 
augmentations de salaires qui pourraient être allouées au per
sonnel ouvrier, et qu’elle ne pourra demander la révision de la 
subvention que si cette augmentation de salaires est de pluo le 
ciqq pour cent.

L’Administrât ion municipale, de son côté, pourra demander 
une révision du contrat si, par suite de la diminution des 
salaires, cette diminution serait de plis de cinq 'pour c.ent.

La Commission propose également :
a) qu’il sera fait état, pour le calcul de ce pourcentage, 

du salaire moyen d’un charretier et d’un.releveur;
b) qu’il sera fait application, pour la fixation des salaires 

des dispositions du'décret Millerand, et qu’en cas de conflit, 
celui-ci sera,soumis à l’arbitrage de l’inspecteur divisionnaire 
du Travail. >

c) que lu Société sera tenue d’enlever toutes les ordures, 
ménagères ou non, déposées dans les poubelles ou sur la voig 
publique, à l’exception :■

a) des craons;
b) des mâchefers provenant des établissements industriels;
c) des mâchefers provenant des chauffages centraux des 

établissements industriels et des .établissements commerciaux si, 
pour ces derniers établissements, la quantité journalière des 
mâchefers à enlever est supérieure au contenu d’une poubelle 
type telle qu’elle est décrite au Code des arrêtés municipaux.

■ I '

La Commission décide enfin qu’il sera annexé, au procès- 
verbal de sa réunion, un état comparatif des dépenses supportées 
par la Société concessionnaire en 1922 et 1926, pour les denrées 
et matériaux nécessaires à l’exploitation des services concédés.
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ETAT COW ARATI? O £ 017 DBS PRIX IN 1922 ET EN 1926.

Denrées ’Montant ân francs T Montant en francs ! 
j i

et ! cLe la. ’ le la ! Différence
T T

matériaux. ! consommation en
i
i 1922.
!

! consommation en I en 1926.
I T
! 1926. !
i I

T

T

T
I

î

I

O
I

1 T

! Ivoine I 112.242, f.00 !

T
186.494 P, 4 0 I

T
74.252 F. 40 î 

i

’Paille I 8.020 - 80 1

ï
18.046 - 80 I

T
10.026 - 00 !î

I Lentilles T
1

25.900 - -00 T 46.620 - 00 1

T
20.720 - 90 ’

i

I.M'élasse T
j

9.491 - 95 !

I
11.974 - 45

I
2.482 - 5 0 •T

! n3r s I 29.536 - 75 I

ï
■42.195 - 20 !

ï
12.658 - 43

ï

-Bois 1
T

3.9 66 - 15 T A

T
7. 758 - 00 I

ï
3.791 - 85 !

ï

’ Caoutchouc I

T
39.760 ~ 00 I

1
96.480 - 00 I

T
56.720 - 00 •

T

i Essence 1
t

84.239 - 35 ï

ï
126,766 - 35 T

T
42.527 - 0)

I

• Huile
i
T

, T

1

1

■ 16.224 - 00
T

I

1

21.216 - 00 1

!

T

4.992 - 00.
I

1

T

I

T

ï

T

1
I

’ T

1

329.381 F. 00

I

1 

T

T
i

557.551 F. 20

I

I

I

T
228.170 F. 20 T


